
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 DÉPARTEMENT DU VAR 

 

Direction Générale des Services – 83 470 SAINT-MAXIMIN-LA-SAINTE-BAUME 

 : 04 94 72 93 29 /  : 04 94 78 09 40 / eMail : secretariatgeneral@st-maximin.fr 
Page 1 sur 3 

CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 27 FEVRIER 2023 

 
 
 

ORDRE DU JOUR  

  
 
Rapport d’activité : arrêtés et décisions du 4ème trimestre 2022 pris par Monsieur le Maire en vertu de 
l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales 
 
 
 

 

FINANCES 
 

 

 RAPPORTEUR : CLAUDE BETRANCOURT 

 
106 - Délibération relative à l’adoption du Rapport d’Orientation Budgétaire 

 

107 - Délibération relative à l’autorisation de signature de la convention régissant le versement d’une 
subvention annuelle complémentaire au Comité d’Actions Sociales (C.A.S.) de la Mairie de Saint-Maximin-la-
Sainte-Baume 
 
108 - Délibération relative à la Communication du rapport définitif de la Chambre Régionale des Comptes 

Provence Alpes Côte d'Azur sur le contrôle des comptes et de gestion de la Communauté d'Agglomération de 

la Provence Verte à compter de l'exercice 2017 et suivants 

 
109 - Délibération sur protocole transactionnel avec la SOGEV- Travaux de réaménagement de la place 
Malherbe 
 
 

 

DIRECTION GENERALE 
 

 

 RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE 

 

110 - Délibération relative à la modification du règlement intérieur du conseil municipal 
 
111 - Délibération relative à la désignation des nouveaux délégués au Syndicat Mixte de l’Energie des 
Communes du Var (SymiélecVar)  
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URBANISME 

 

 

 RAPPORTEUR : PASCAL SIMONETTI 

 
112 - Délibération relative à l’approbation de la modification n°5 du PLU 
 
113 - Délibération relative à l’autorisation de signature de la convention Habitat à caractère multi-sites avec 
l’Etablissement Public Foncier Provence Alpes Côte d’Azur 
 
 
 

 
PLUVIAL 

 

 

 RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE 

 
114 - Délibération relative à l’établissement d’une convention de délégation entre la Commune de Saint-

Maximin-la-Sainte-Baume et l’Agglomération Provence Verte pour l’exercice de la compétence « eaux 

pluviales urbaines » à compter du 1er janvier 2023 

 

115 - Délibération relative à la demande de fond de concours auprès de la Communauté d’Agglomération 
Provence Verte pour la mise en place d’un poste de relevage et d’un réseau de refoulement pour le complexe 
sportif  

 

 
COMMANDES PUBLIQUES 

 

 

 RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE 

 

116 - Délibération relative à la création de la commission MAPA (Marché à Procédure Adaptée) 

 

 

 
ASSURANCES 

 

 

 RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE 

 

117 - Délibération relative au règlement des dommages à la SMACL 

 
118 - Délibération relative au règlement du sinistre envers M. QUINTINO 
 
119 - Délibération relative au règlement du sinistre envers M. HOUA 
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RESSOURCES HUMAINES 

 

 

 RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE 

 
120 - Délibération portant création d’emplois non permanents dans le cadre de l’organisation de la 
propagande électorale 2023 
 
121 - Délibération relative à la modification du tableau des effectifs portant création d’un emploi permanent 

 

122 - Délibération relative à la création de 5 emplois non permanents suite à un accroissement temporaire 

d’activité  

 

 

 
GRANDS PROJETS 

 

 

 RAPPORTEUR : CHARLINE HATOT-MEDARIAN 

 
123 - Délibération relative à la résiliation partielle du bail emphytéotique administratif consenti par la 
Commune au profit de VAR HABITAT – Immeuble Les Arcades - 41 rue Colbert 
 
124 - Délibération relative à la cession de la parcelle AN 525 – Rue Kléber 
 
125 - Délibération relative à l’acquisition de la parcelle BH 1048 – Quartier Bonneval 
 

 
DIVERS 

 

 

 RAPPORTEUR : VESSELINA GARELLO 

 

126 - Délibération relative à l’étude d’impact de la modification du plan de circulation de la Commune et 
consultation de la population 

 
 

 

 
QUESTIONS ORALES 
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Reçu  le  01/03/2023

REl)UBLIQUB  FRt'kNÇJSE

Dhpzu'rümnï  DU  VAR

Saint-Maximin

!jill  tî7 la-Sainte-Baume

RÉPUBLIQUE  FRANCAISB

DÉPARTEMENT  DU  VAR

ARRONDISSEMENT  DE  BRIGNOLES

COMMUNE  DE  SAINT-MAXIMIN-

LA-SAINTE-BAUME

Extr-ait  du  ïegistre  des délibérations

du  Conseil  Municipal
NOMBRE  DES  MEMBRES

DU  CONSEIL  MUNICIPAL

En  exet'cice l)résent.ç Raprésentés Absents

33 19 13 I

Suffrages  expïimés

32

Pour

26

Contire

6

Absteûtions

o

Séance  du  27 février  2023

Date  de la convocation  :21  févtieÏ  2023

L'an  deux-mille-vingt-trois

Et  le vingt-sept  février  à dix-huit  heures,  le conseil  municipal  de cette  commune  s)est réuni  au

nombre  prescrit  par  la loi,  en Mairie  principale,  sous  la présidence  de Monsieur  Alain  DECANIS,

Maire  de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume.

 : Alain DECANIS,  Blandine GOMART-JACQUBT,  Pascal SIMONETI'I,  Claude
BETRANCOURT,  Cédric  OLIVIER,  Nicole  DAVICO-MELEK,  Gabriel  PICH,  Michèle

VENET-LELOUP,  Hélène  NICOLAS,  Cmistophe  AUBERT,  Nicolas  SAETTLER,  Mireille

MARIANELLI-SCHAERS,  Luc  FERRY,  Caïine  DUBOIS,  Mireille  BŒUF,  Olivieï  BARRAU,

Christian  LOMBARD,  Vesselina  GARBLLO,  Alain  ROGBR

Pouvoirs  :

Nathalie  CANO,MAIREVILLF

Sophie  LE  METER

Charline  HATOT-MEIMRÏAN

Charles  DE  LA'[JRENS  DB  I,ACBNNE

Ma1aut7 TORRHS
Nicolas  LIGIER

Véronique JIMENHZ
Rcnaud  PIOÏ,INE

Nathalie  FRAZ='ÏO

Sébastien  LACOFFE

Christine  I,ANFRANCHI

Jacques FREYNHT
Hélène  HBNRI

Absent

Paul  KHADIR

donne  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donüc  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donnc  pouvoir  à

donne  pouvoiï  à

donne  pouvoir  à

donnc  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

M.  Christophe  AUBERT  est désigné  secrétaire  de séance.

Luc  FERRY

Cédric  OI,IVIER

Claude  BETRANCOURT

Blandine GOMART-JACQUET
Hélène  NICOI..AS

Alain  DECANIS

Ch6stophe  AUBF,R'['

Pascal SIMONETI'I

Mitïcillc  MARIÀNF].,LI-SCH.AHRS

Nicole  DAVICO-MELEK

Olivier  BARRAU

Christian  I,OMBARD

Mireille  BŒUF

107  - AUTORISATION  DE  SIGNATURE  DE  LA  COffiNTION  REGISSANT  LE

VERSEMENT  D'UNE  SUBVENTION  ANNUELLE  COMPLEMENTAIRE  AU

COMITE  D'ACTIONS  SOCIALES  (C.A.S.)  DE  LAMAIRIE  DE  SAINT-MAXIMIN-LA-

SAINTE-BAUME
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Monsieur  le Maire  explique  que  suite  à la résiliation  d'ï  contrat  avec  ie bomiïe  a-œuvres  ôOClaleS

(c.o.s.) Méditerranée  au lcî janvier  2022,  il était  convenu,  qu>en  complément  des  chèques  cadeaux

distribués  deux  fois  par  an  au peîsonnel,  de reverser  certaines  prestations  liées  aux  évènements  de

la vie  et  de la carrière  des agents  (médailles  du  travail,  mariage  et naissance).

Le  Comité  d'Action  Sociale  (C.A.S.)  de la conectivité  a été sollicité  pour  proposer  un  projet  de

versement  de  ces participations  par  leur  iritermédiaire.

C'est  la iaison  potu"  laquelle  il a été  décidé  que  la collectivité  verse  une  subvention  complémentaire

annuelle  à cette  association,  en  sorte  qu>elle  puisse  financer  ces participations  financières  aux  agents.

Le  projet  du  C.A.S.  a été présenté  aux  représentants  du  personnel  le 6 décembre  2022,  qui  ont

rendu  un  avis  favorable.

La signature  d5une  convention  entre  la collectivité  et le C.A.S. permet  d)acter  les modalités

financières  et  tecques  de réalisation.

Monsieur  le Maiie  demaüde  au conseil  municipal  :

D'autoriser  Monsieur  le Maire  à signer  la convention  jointe  en anrîexe  entre  le C.A.S.  et  la

Mairie  de Saint-Maximin-1a-Sainte-Baume.

D>inscrire  au budget  les crédits  nécessaires.

Monsieur  le Maire  entœdu

Le  conseil  municipal  délibère  à la majorité  des membïes  pïésents

Pour  :26

Contre :6 (Christine LANFRANCHI,  Jacques FREYNET, Mireine BŒUF, Olivier BARRAU,
Hélène  HBNRI,  Chffistian  LOMBARD)

AUTORISE  Moüsieur  le Maire  à signcr  la convention  jointe  en  annexe  entre  le C.A.S.  et

la Mairie  de  Saint-Maxirniri-la-Sainte-Baume.

INSCRIT  au  budget  les crédits  nécessaires

Ainsi  délibéré  à St  Maximin  les  jouï,  mois  et an susdits.

}e  Maire  :

Lç  28 féôîier  2023,

ur extrait copforme a6

Certifie  sous sa responsabilité  le caractère  exécutoire  de cet acte ;

1nfoime  que, confoûément  à l'article  R 421-1 du code de justice  administtative,  la présente  délibération  peut  faire l'objet  d'uû  recout's coütentieux

devaüt  le Tribunal  AdministratiF  dc Toulon  (5, rue Racine  -  CS 40510 -  83041 TOULON  CF,DEX  9) dans un déli  de deux mois  à compter  de la

présente  notification  ou publication  ; elle peut  également  faite  l'ohjct  d"un recours  gracieux  auprès de Monsieur  le Mie  de Saiüt-Main-la-Saime-

Baumc.  Cctte  démarche  imeîrompt  le délai de recours  cœtentieux,  ce detnier  devant  être introduit  dans le délai de deux  mois suivant  une décision

implicite  ou explicite  de l'autoüté  compétente  (le silcnce  de l'adtninistration  pendant  le délai de deux  mois  valant  décisioü  implicite  de rejet). Bn[in,  le

tübunal  administratif  peut  également  être saisi par l'application  informatique  « Télérecours  citoyens  » accessible paï  le site interner  îvîvw.telerecours.fr.
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RÉPUBLIQUE  FRANCAISE

DÉPARTEMENT  DU  VAR

ARRONDISSEMENT  DE  BRIGNOLES

COMMUNE  DE  SAINT-MAXIMIN-

IÀ-SAINTE-BAUME

Extrait  du  tegistre  des délibérations

du Conseil  Municipal
NOMBRE  DES  MEMBRES

DU  C.ONSEIL  MUNICIPAL

_Efl exercice Présents %présentés Absents

33 18 13 2

Suffrages  expés

31

Pou_ta

31

Corùe

o

Abstentions

o

Séance du 27 févtier  2023

Date  de la convocation  :21 février  2023

L5an deux-mille-vingt-ttaois

Et  le vingt-sept  févrie'r  à dix-huit  heures,  le conseil  municipal  de cette commune  s>est réuni  au

nombïe  pïescîit  par  la loi,  œ  M*ie  principale,  sous la pïésidence  de Monsieuï  Alain  DECANIS,

Maire  de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume.

 : Alain DECANIS,  Blandine GOMART-JACQUET,  Pascal SIMONETI'I,  Claude
BETRANCOURT,  Cédric  OLIVIER,  Nicole  D.AVICO-MELEK,  Gabriel  PICH,  Michèle

VENET-LELOUP,  Hélène  NICOLAS,  Chtistophe  AUBERT,  Nicolas  SABTTLBR,  Mitaeille

MARIANELLI-SCHAERS,  Luc  FERRY,  Caüne  DUBOIS,  Mireille  BŒUF,  Olivier  BARRAU,

Vesselina  GARBLI,O,  Alain  ROGER

Nathalie  CANO-MAIREVILLE

Sophie  LE  METER

Charline  HATOT-MEDARIAN

Charles  I)E  LAURENS  DE  Ï,ACHNNE

Malaury  TORRES

Nicolas  LIGIER

Véronique JIMBNEZ
Renaud  PIOLINE

Nathalie  FR!!-ZAO

Sébasticn  LACOFFB

Christine  IANFRANCHI

Jacques FREYNET
Hélène  HENRI

donne  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donnc  pouvoir  à

dotmc  pouvoiï  à

donne  pouvoir  à
donne  pouvoiï  à

donne  pouvoir  à

doüne  pouvoir  à

dome  pouvoir  à

donnc  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

Absent  :

Paul  I(I-IADIR

Christiari  LOMBARD

M. Christophe  AUBERT  est désigné  secrétaire  de séance.

Luc  FERRY

Cédric  OLIVIER

Claude  BETRANCOURT

Blandiüe  G0:MAR7r-JACQU:E'r
Hélènc  NICOLAS

Alain  DHCÀNIS

Chtistophe  AUBERT

Pascal  SIMONBÏrI

Nicole  DAVICO-MELEK

Olivier  BARRAU

Christian  LOMBARD

Mireille  BŒUF

108  - COMMUNICATION  DU  RAPPORT  DÉFINITIF  DE  LA  CHAMBRE

RÉGIONALB  DES  COMPTES  PROVENCE  ALPES  CÔTE  D'AZUR  SUR  LB

CONTRÔLE  DES  COMPTES  ET  DE  GESTION  DE  IA  COMMUNAUTÉ

D'AGGLOMÉRATION  DE  LA  PROVENCE  VERTE  À COMPTER  DE  L'EXERCICE

2017 ET  SUIVANTS
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VU  le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

VU  le Code  des juridictions  financières  et notamment  les articles  L.211-3,  L.211-4,  L. 243-6,  L.

243-8,  L. 243-9  et R.243-1  ;

VU l'arrêté no41/2016-BCL  de Monsieur le Préfet du Var en date du 5 juillet 2016 portant
création  de la Communauté  d5Agg1omération  de la Provence  Verte  ;

VU  l'arrêté no415/2021-BCLI  de Monsieur  le Préfet du Var en date du 20 octobre 2021, portant
approbation  des statuts  modifiés  de la Communauté  d'Agglomération  de la Provence Verte ;

VU  le rapport  d'observations  définitives,  délibéré  le 07 juillet  2022,  par  la Chambre  Régionale  des

Comptes  Provence-Alpes-Côte  d'Azur  sur la gestion  de la Communauté  d5Agg1omération  de la

Provence  Verte  au  cours  des exercices  2017  et suivants,  reçu  le 16 novembre  2022  ;

CONSIDERANT  que  le  contrôle  des comptes  et  de gestion  de  la  Communauté

d'Agglomération  à compter  de 15exercice 2017 jusqu'à  la période  la plus récente  a été engagé par

lettre  en  date du 08 février  2021 ;

CONSIDERANT  que les investigations  ont  porté  plus  particulièt"ement  suî les points  suivants

o

o

o

o

o

o

Le périmètre  intercommunal

La gouvernance

L>exercice  des compétences

L'information  budgétaire  et la fiabilité  des comptes

La situation  financière

Les ressources  humaines

CONSIDERANT  qu'en  application  de l>article  L.243-6  du Code  des juridictions  financièt'es  ce

rapport  d'observations  définitives  doit  être communiqué  à l>assemblée délibérante,  dès sa plus

proche  réunion,  et donner  lieu  à un débat  ;

CONSIDERANT  que,  dans  le délai d'un  an à compter  de la présentation  du rapport

d>observations  définitives  à l'assemblée  délibét'ante,  Monsieur  le Président  de  la CAPV

présentera,  à cette même  assemblée,  les actions  entrepüses  à la suite des observations  de la

Chambre  régionale  des comptes  PACA  ;

CONSIDERANT  qu'aux  termes  des dispositions  de l>aî. L. 243-9 du Code  des juridictions

financières,  le rapport  d'observations  définitives  est également  transmis  par  la Chambre  régionale

des comptes  aux  maires  des communes-membres  de l'EPCI,  immédiatement  après  la

présentation  faite  au Conseil  communautaire  ;

CONSIDERANT  que ce rapport  devra  être présenté  par les maires de chaque  commune-

membre  au  plus  proche  conseil  municipal  et donné  lieu  à un débat  ;

CONSIDERANT  15avis favorable  du Btu'eau  communautaire  réuni  le 18 novembïe  2022  ;

Il  est  demandé  au Conseil  Municipal  :
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D'acter  la cornmunication  du  rapport  d>observations  définitives  de  la Chambte  Régionale

des Comptes  Provence-Alpes-Côte  d'Azur  sur  l'examen  des  comptes  et de  gestion  de la

Communauté  d'Agglomération  de la Proveüce  Verte  au cours  des exercices  2017  et

suivants  et  des  débats  qui  s)y sont  tenus.

Monsieur  le Maire  entendu

Le conseil  municipal  délibère  à l'unanimité  des membres  présents

ACTE  la communication  du rapport  d>observations  définitives  de la Chambre  Régionale

des Cornptes  Provence-Alpes-Côte  d5Azur  sut l>examen  des comptes  et de gestion  de la

Communauté  d'Agglomération  de la Provence  Verte  au cours des exetcices  2017 et

suivants  et des débats  qui  s'y  sont  tenus.

.Ainsi  délibéré  à St Maximin  les jour,  mois  et an  susdits.

Le  28  février  2023,

Pour  extrait  conforme

Le  secrétaire  de  séance,

Christophe  AUBERT

Le  Maire,

Alain  DECANIS

Le Maire  :

Certifie sous sa responsabilité  le caractère  cxécutoire  de cet  acte ;

Informe que, conformément à l'amcle R 421-1 du code de justice administrative, la présente délibération peut  faire l'objet d'un  recours  contentieux

devant lc T6buna1 Adminislratif  de Toulon (5, nîc  Ra6ne -  CS 4û510 -  83041 TOULON  CEDEX  9) dans un  délai de deux mois  à compter  de la

préseme notification ou publication ; elle peut ébo'a]ement faire l'objet d'un recouts gracieux auprès de Monsieur le Maire de Saint-Maximin-la-Sainte-
Baume. Cette démarche iriterrompt  le délai de tecours contcntieux, ce dernier devarit êtte introduit  dans le délai de deux mois  suivant  une  décision

implicite ou explicite de l'autorité compétente (le sileüce de l'administration pendam le délai de deux mois  valant décision implicite  de rejet).  Enfin,

le tribunal administratif peut également être saisi par l'application iüfoûatique  « Télérecours cito5iens >) accessible par le site internet
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REPUBLIQUE  FRAN(,AISB

DHPARTEMEN'I'  DU VAR

'fillliT'la'a=te+"""

RÉPUBLIQUE  FRANCAISE

DÉPARTEMENT  DU  VAR

ARRONDISSEMENT  DE  BRIGNOLES

COMMUNE  DE  SAINT-MAXIMIN-
IA-SAINTE-BAUME

Extrait  du  registre  des  délibérations

du  Conseil  Municipal
NOMBRE  DES  MEMBRES

DU  C.ONSEIL  MUNICIPAL

Es  exertice Présents Repré.çentés Absents

33 19 13 î

Suffrages  exprimés

32

Pour

32

Contre

o

Abstentions

o

Séance  du  27  février  2023

Date  de la convocation  :21  févïier  2023

L5an deux-mille-vingt-tt'ois

Et  le vingt-sept  févïier  à dix-huit  heures,  le conseil  municipal  deçette  çommune  S5eSt réuni  au

nombre  prescrit  par  la loi,  en Maiûe  principale,  sous la présidence  de Monsieur  Alain  DECANIS,

Maire  de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume.

 : Alain DECANIS, Blandine GOMART-JACQUET, Pascal SIMONETTI, Claude
BETRANCOURT,  Cédric  OLIVIER,  Nicole  DAVICO-MELBK,  Gabriel  PICH,  Michèle

VENET-LELOUP,  Hélène  NICOLAS,  Christophe  AUBERT,  Nicolas  SAETI'LER,  Mireille

MARIANELLI-SCHAERS,  Luc  FERRY,  Carine  DUBOIS,  Miîeille  BŒUF,  Olivier  BARRAU,

Chtistian  LOMBARD,  Vesselina  GARELLO,  Alain  ROGER

Pouvoirs  :

Nathalie  CANO-MAIREVII,LE

Sophie  J,E  MEI'BR

Ch:arline  HATOT-MEDARIAN

Charles  DE  IÀURHNS  DB  I.ÀCENNH

Malaug  TORRES

Nicolas  I,IGIER

Véronique JIMENBZ
Renaud  PIOLINE

Nathalie  FRAZAO

Sébastien  LACOFFE

Chîistine  LANFRANCHI

Jacqucs FREYNET
Hélène  HHNRI

Absent

Paul  KT-IADIR

donne  pouvoir  'à

donne  pouvoir  à

donrie  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donnc  pouvoiï  à

donne  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donnc  pouvoir  à

donnc  pouvoir  à

donne  pouvoiî  à

donne  pouvoir  à

I,uc  FBRRY

Cédric  OI,IVIER

Claude  BETRANCOURT

Blandine GOMART-JACQUET
Hélène  NICOLAS

lain  DECIS

Christophe  ./ÏUBERT

Pascal  Sn'VIONETTI

Mireille  MARIANELLI-SCHAERS

Nicolc  I)AVICO-MELBK

Olivier  BARRAU

Christian  LOMBARD

Mireille  BŒUF

M.  Cbristophe  AUBERT  est  désigné  secrétaire  de  séance.

109 - PROTOCOLE  TRANSACTIONNEL  AVEC  LA  SOGEV-  TRAVAUX  DE

REAMENAGEMENT  DE  LA  PLACE  MAJ,HERBE
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Par acte d'engagement  du 18 juillet  2017,  la societe  ,»ub.t:v  s est vue conïîer  ies navaux  ae

réaménagement  de la place  Malherbe  pour  un  montant  de 1.696.827  € HT.

Ce marché  a fait  l'objet  de la passation  de deux  avenants,  le 17 avril  2018  puis  le 27 juin  2018,

portant  le montant  total  du  marché  à 1.754.571,'10  € HT.

Le  12 novembre  2020,  la société  SOGEV  a présenté  un projet  de décompte  final,  faisant

notamment  apparaître  15incidence  de la révision  des prix  pour  un  montant  de 67.783,23  € .

La  Commune  a contesté  la matét"ialité  de cette  révision  des prix,  dans  la mesure  où  le Dossier  de

Consultation,  et plus  particulièrement  le CCAP,  n5avait  prévu  aucun  mécarffsme  de calcul

relativement  'à la révision  des prix.  Pour  mémoire,  lorsque  la formule  de variation  des prix  est

absente  ou  inadaptée,  aucun  avenant  ne peut  inteüenir  pour  venir  ïégulariser  la situation  (Rép.

min. no 49419 : JOAN ler avî.  2014, p. 3034). Cela implique que la clause doit être appliquée telle
que  prévue  dans  les  documents  de la consultation,  c5est-à-dire,  et en 15espèce, y compris

1orsqu5aucun  mécanisme  n'a  été mentionné  dans  les pièces  du  DCE.

Le CCAG  Travaux  prévoit  certes  l'application  par défaut  d'index  BTO1 ou TPO1 mais  pour

l'actualisation  des ptix,  et non  leur  révision.  La révision  de ptix  ne peut  s'appliquer  que si les

pièces  particulièt'es  du  marché  contiennent  les éléments  nécessaiïes  à cette  révision.  Or,  tel  n>était

pas le cas dans  le marché  passé.

Après  un  ïecours  gracieux,  auquel  la Commune  a opposé  une  fin  de non-  recevoir,  la société

SOGEV  a alors saisi le Comité  Consultatif  de Règlement  Amiable  du litige  l>opposant  à la

collectivité.

Ce dernier  a rendu  son  avis le 17 novembre  2022,  et indiqué  notamment  considérer  la Commune

comme  ayant  commis  une négligence  fautive  en omettant  de préciser  l)indice  de révision  dans

son  cahier  des charges.

Le Comité  a néanmoins  également  relevé  que  la société  SOGEV,  de son côté,  aurait  dû exercer

une plus grande vigilance, ce qui lui aurait perrnise «de re[everl'absence de réfirence à l'indice de la partde
la commune ),1.

A  ce stade,  la poursuite  d'une  procédure  contentieuse  avec  une  issue  forcément  incertaine,  il a été

proposé  de transiger  à l'amiable  sur  le litige  ouve.tt.

Sachant  que  le montant  réclamé  par  la SOGEV  (67.783,  23 € ) comprend  en réalité  le montant  des

sous-  traitants  (16  965,72  pour  Ut'ba  'II'P Canière  et  IO 555, 72 pour  URBA  TP). Or

conformément  aux dispositions  des DC  4, le prix  des sous-  traitants  étaient  fermes,  il coüvient

par  conséquent  de ramener  la réclamation  de la société  à 40.261,79  € .

Par  conséquent,  il a été proposé  à la société  SOGEV  de transiger  sur  un  montant  de 32.209,43  €,

soit  80'/o  du montant  pouvant  être  réclamé  au titre  de la révision  des prix.  Après  échanges  entre

les avocats  de chacune  des partie,  un accord  de principe  a pu  être  dégagé,  accord  qui  nécessite

aujourd'hui  I)aval  du Conseil  Municipal.

Il  est demandé  au Conseil  Municipal  de bien  vouloir  :

approuver  le principe  de ce protocole  ttaansactionnel,
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autoriser  Monsieur  le Maire  à effectuer  toutes les démarches  utiles et nécessaires en  vue

de l'application  de la présente  délibération  et à signer tout  document  se rapportant  à cette

affaire.

Monsieur  le Maire  entendu

Le conseil  municipal  délibèïe  à 15unanitnité  des membres  présents

APPROUVE  le principe  de ce protocole  transactionnel,

AUTORISE  Monsieur  le Maire  à effectuer  toutes  les démarches  utiles et  nécessaires en

vue de 15app1ication de la présente  délibération  et à signer  tout  docurnent  se rapportant  à

cette  affaire.

Ainsi  délibéré  à St Maximin  les jour,  mois  et  an  susdits.

Le  28  février  2023,

Pour  extrait  conforme

Le  secrétaire  de  séance,

Christophe  AUBERT

Le  Maire,

Alain  DECANIS

Le  Maire  :

Certifie sous sa responsabilité le caractère  exécutoire  de cet  acte ;

Informe que, conformément à l'article R 421-1 du code de justice admiistrative,  la présente délibération peut  faire l'objet d'un  recours  contentieux

devant le Tribunal Administratif  de Toulon (5, rue Racirie -  CS 40510 -  83041 TOULON  CEDEX  9) dans un délai de deux mois  à compter  de la

présente notification ou publication ; elle peut également faire l'objet  d'uü recoui:s  gracieux auprès de Monsieur le Maiîe  de Saint-Maximin-la-Saimc-

Baume. Cette démarche inteüompt  le délai de recours contentieux, ce deü*er devant être introduit  dans le délai de deux mois  suivant  uüe  décision

implicite ou explicite de l'autorité compéterite (le silence de l'adrninistration pendant le délai de deux mois valant décision implicite de reiet). Enfin,
le tribunal administîatif peut égalemem être saisi par l'application informatique « Télérecours citoycns  )) accessible par  le site  intemet
tvçvîv.telerecours.f'r.

3

Délibération  no109/2023



AR  Prefecture

083-2183  01166-20230228  -DEL1  100  223-DE
Reçu  le  01/03/2023

REPUBLIQUE  FRANÇAISE

DHPAl{.['EÀŒNTDU  VAR

JOII TI Ja-Sainte-Baunîe

RÉPUBLIQUE  FRANCAISE

DÉPARTEMENT  DU  VAR

ARRONDISSBMENT  DE  BRIGNOLES

COMMUNE  DE  SAINT-MAXIMIN-
LA-SAINTE-BA'UME

Extrait  du registre  des délibérations

du Conseil  Municipal

NOMBRE  DBS  MEMBRES
DU  CONSEIL  MUNICIPAL

Efl  exercice Préseizts Représentés Absentç

33 19 13 I

Suffrages  expïimés

32

Potu"

32

Contre

o

Abstentions

o

Séance du 27 février  2023

Date  de la convocation  :21  février  2023

L>an deux-mille-vingt-trois

Et le vingt-sept  févrieî  à dix-huit  heures, le conseil  municipal  de cette commune  s>est réuni  au

nombre  prescrit  par  ia loi,  œ  Maiîie  principale,  sous la présidence  de Monsieur  Alain  DECANIS,
Maire  de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume.

 : Alain DECANIS, Blaridine GOMART-JACQUET, Pascal SIMONBTTI, Claude
BETRANCOURT,  Cédffc OLIVIER,  Nicole  DAVICO-MELEK,  Gabriel  PICH,  Michèle

VENET-LELOUP,  Hélène  NICOLAS,  Chîistophe  AUBERT,  Nicolas  SABTI'LER,  Mireille

MARIANELLI-SCHAERS,  Luc FBRRY,  Caîine  DUBOIS,  Mireille  BŒUF,  Olivier  BARRAU,
Christian  LOMBARD,  Vesselina  GARELLO,  Alain  ROGER

Pouvoirs  :

Nathalie  CANO-MAIREVILLE

Sophie  I,E  MÏETER

Charline  HATOT-MEI)ARIAN

Charles  DE  LAURBNS  DE  LACENNH

Malaury  TORRES

Nicolas  LIGIER

Véronique  JIMENEZ
Renaud  l)IOLINE

Nathalie  FRAZAO

Sébastien  LACOFFE

Christinc  IÀNFRANCHI

Jacques FREYNHT
Hélène  HENRI

Absent

Paul  KHADIR

donrie  pouvoir  à
donne  pouvoir  à
donne  pouvoir  à
donnc  pouvoir  à
donne  pouvoir  à
donne  pouvoir  à
donne  pouvoir  à
donne  pouvoir  à
donnc  pouvoir  à
donnc  pouvoir  à
donnc  pouvoir  à
donne  pouvoir  à
donne  pouvoir  à

Luc  FERRY

Cédric  OI,IVIER

Claude  BETRANCOURT

Blandine GOMART-JACQÏJE'r
Hélène  NICOI,AS

Alain  DECANIS

Christophe  AUBERT

Pascal  SIMONHTÜ

Mireille  MARIANEIJ,I-SCHAERS

Nicolc  DAVICO-MF,I,EK

Olivier  BAl'U

Christian  I,OMBARD

Mireille  BŒUF

M. Christophe  AUBERT  est désigné secrétaire  de séance.

110 - MODIFICATION  DU  RBGLEMENT  INTERIEUR  DU  CONSEIL  MUNICIPAL
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VU  15artic1e L.2121-8  du  Code  Général  des Collectivités  Terîitoriales  prévoyant  l'obligation  pour

les conseils  murfficipaux  des communes  de 1000  habitants  et plus  de se doter  d'un  règlement

intérieur  ;

VU  la délibération  no118  du 8 décembre  2021 modifiant  la délibération  no75  du  23 septembre

2020  adoptant  le règlement  intérieur  ;

VU  la délibération  no9'1 du  30 septembre  2021  adoptant  la nomendature  budgétaire  et comptable

M57  au IL'r janvier  2022  ;

CONSIDERANT  que le contenu  du règlement  intérieur  est fixé libïement  paï  le conseil

municipal  qui  peut  se donnet'  des règles  propres  de fonctionnemem  interne,  dans le respect

toutefois  des dispositions  législatives  et réglementaires  en vigueur.

CONSIDERANT  que  le règlement  intérieur  constitue  une  véritable  législation  interne  du  conseil

municipal  ;

Soucieux  de se mettre  en parfaite  conformité  avec la règlementation  en vigueur,  Monsieur  le

Maire  demande  au conseil  municipal  de modifier  un  article  de son règlement  intéffieur  qui  a été

adopté  par  délibération  no118 du  8 décembre  2021.

L>article  3.6 comporte  :

ARTICLE  3.6  : AMENDEMENTS

A l'occasion  des décisions  budgétaires,  les amendements  doivent  respecter  les grands  pëcipes

budgétaires  et la nomenclature  M14  pour  le budget  principal  et M49  pour  les budgets  armexes,  et

notamment  celui  du  vote  à I>équilibre  entre  dépenses  et recettes  par  section.  A défaut,  le Maire

peut  les déclarer  irïecevables.

Dès  lors,  l>article  3.6 est  modifié  comme  suit  :

ARTICLE  3.6  : AMENDBMENTS

A 15occasion des décisions budgétaires, les amendements doivent respecter les @ands pmcipes
budgétaires  et la nomenclature  M57  pour  le budget  principal  et M49  pouï  les budgets  atatnexes, et

notamment  celui  du  vote  à l)équilibt'e  entre  dépenses  et recettes  par  section.  A défaut,  le Maire

peut  les déclarer  irecevables.

Monsieur  le Maire  demande  au conseil  municipal  de bien  vouloir  :

- Approuver  la présente  modification  du  règlement  intérieur  du  conseil  municipal

- Adopter  le règlement  intérieur  du  conseil  municipal  annexé  à la présente  délibération

Monsieur  le Maire  entendu

Le conseil  municipal  délibère  à l>unanimité  des membres  présents
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APPROUVB  la présente  modification  du règlement  intérieur  du  conseil  muicipal

ADOPTE  le règlement  intérieur  du  conseil  municipal  annexé  à la présente  délibération

Ainsi  délibéré  à St Ma  les jour,  mois  et an susdits.

Le  28 février  2023,

Pour  extrait  confoïme

Le  secrétaire  de  séance,

Christophe  AUBERT

Le  Maire,

Alain  DECANIS

I,e Maire  :

Certifie  sous sa responsabilité  le camctèîe  exécutoiîe  de cet  acte  ;

Irif'oîme  que, confotmérnent  à raîicle  R 421-'1 du code de justice  administrative,  la présente  délibération  peut  faire robjet  d'un  recouîs  contentieux

devarit  le Tribunal  Administratif  de Toulon  (5, me Racine  -  CS 40510  -  83041 TOULON  CEDEX  9) dans uü délai  de deux  mois  à compter  de la

présente  notification  ou publication  ; elle peut  également  faire l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès de Monsieur  le Mme  de Saint-Maximiü-la-Sainte-

Baume.  Cette dérnarche  interrompt  le dél.ii  de recoun  contentieux,  ce dernier  dcvant  être introduit  dans le dékii  de deux  mois  suivaût  une  décision

itnplicite  ou explicite  de l'autorité  compétente  (le silence  de l'administration  pendant  le délai de deux mois  valaüt  décision  implicite  de ïejet).  Bnfin,

le tribunal  adrninistrïti[  peut également êtîe saisi par l'application  informatique  «Télérecouîs  citoyens»>  accessible  par  le site  intetnet

tvww.telerecours.fr.
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REPUBLIQUE  FRANÇÀISH

1Jdlll tî71a-Saintc-Baume

RÉPUBLIQUE  FRANCAISE

DÉPARTEMENT  DU  VAR

ARRONDISSEMENT  DE  BRIGNOLES

COMMUNE  DE  SAINT-MAXIMIN-
LA-SAINTE-BAUME

Extrait  du  registre  des délibérations

du  Conseil  Municipal
NOMBRE  DES  MEMBRBS
DU  C,ONSEIL  MUNICIPAL

Fw  exenice Présents Représentés Absmts

33 19 13 I

Suffrages  exprimés

19

Pour

18

Contre

o

Abstentions

I

Séance du 27 févrieï  2023

Date  de la convocation  :21 février  2023

L>an deux-mil1e-vingt-trois

Et le vingt-sept  février  à dix-huit  heures, le conseil  municipal  de cette commune  S5eSt réuni  au

nombre  prescrit  par la loi,  en Maiîie  principale,  sous la présidence  de Monsieur  .Alain  DECANIS,
Maiïe  de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume.

 : Alain DECANIS,  Blaüdine  GOMART-JACQUET,  Pascal SIMONETTI,  Claude
BETRANCOURT,  Cédric OLIVIER,  Nicole  DAVICO-ÀŒLEK,  Gabriel  PICH,  Michèle

VENET-LELOUP,  Hélène  NICOLAS,,Christophe  AUBERT,  Nicolas  SAE'ITLER,  .Mireille

MARIANELLI-SCHAERS,  Luc FERRY,  Carine DUBOIS,  Mireille  BŒUF,  Olivier  BARÏuU,
Christian  LOMBARD,  Vesselina  GARBLLO,  Alain  ROGER

Pouvoirs  :

Nathalie  CANO-MAIREVILLH

Sophie  LE  MHTER

Charline  HATOT-MEDARIAN

Chaîles  DH  I,AURENS  DH  I',ACBNNH

Malaug  TORRES

Nicolas  LIGIBR

Véronique JIMENHZ
Rc:naud  PIOLINE

Nathalic  FRAZAO

Sébasticn  I,ACOFFE

Christine  LANFRANCHI

Jacqucs FRHYNBT
Hélène  HBNRI

Absent

Paul  KtIADIR

donne  pouvoir  à
donne  pouvoir  à
donnc  pouvoir  à
donnc  pouvoir  à
donnc  pouvoir  à
donne  pouvoir  à
donne  pouvoir  à
donne  pouvoir  à
donne  pouvoir  à
donnc  pouvoir  à
donnc  pouvoitaà

donne  pouvoir  à
donrïe  pouvoir  à

J,uc FERRY

Cédric  OIJVIHR

Claude  BETRANCOURT

Blandine GOM,!îRT-JACQUHT
Hélène  NICOI,AS

Alain  DHCANIS

Christophe  .AUBERT

Pascal  SIMONETTI

Mireille  MARIANELI,'I-SCHAERS

Nicolc  IMVICO-MET,BK

Olivier  BARRAU

Christian  LOMBARD

Mireille  BŒUF

M. Christophe  AUBERT  est désigné secrétaire  de séance.

ffi  - SYNDICAT  MIXTE  DE  I!ENERGIE  DES  COMMUNES  DU  VAR

(SYMIELECVAR)  /  DESIGNATION  DES  NO'UVEAUX  DELEGUES

I
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es coConformément  " 15artic1e  L. 2121-33  du  Code  général

Le twseil muniàpal procède à la dé,@,natiûn de ses membres ou de délégués pow siéger au sein
d'organismes  extérieurs  dans jes cm et cortditions  préy»us par  jes dispositiorzs  du présent  œde et des

textes régismnt ces o'rymismes. La fixation par les dispositiorts précitées de la durée des fotxctiûns

ass@pées à œs meères ou déjégués txe fait  pas obstœle à ce qu'il puisse être procédé à tout moment,
et pour  je reste de cette durée, à lettr  remplacement  par  we  nowelle  désignation  opérée dws  [es

mêfl!eS fOrffieS.

Conformément  à 15artic1e  L. 5211-7  du  Code  général  des collectivités  territoriales  :

Les syndicats  de commums  sont administraés  par  urt orgam  déjibémnt  composé de déjégués élus par  les

conseib  municipaux  des œmmums  meères  dans les cwdition,ç  pré.iues  à l'artide  L.  2122-7.  (...)

Vu  la délibération  no50 du  20 juillet  2020  portant  désignation  des délégués  dans  les organismes

extérieurs  et notamment  les délégués  pour  siéger  au Syndicat  Mixte  de l'Energie  des Communes

du  Var  (SymielecVar)  dont  la composition  est  la suivante  :

En  qualité  de  titulaire  :

*  Monsieur  Gabtiel  PICH

En  qualité  de  suppléant  :

*  Monsieur  Paul  I(}{ADIR

Considérant  le courrier  de démission  de Monsieur  Gabriel  PICH  reçu  en Mairie  le 16  avril  2021,

il  convient  de procéder  à l'élection  d'un  nouveau  délégué  titulaire  appelé  à siéger  au SymielecVar  ;

Après  cet  exposé,  il  convient  de procéder  à l'appel  des candidatures.

>  SYNDICAT  MIXTE  DE  L'ÉNERGIE  DES  COMMUNES  DU  VAR  (SYMIELEC

VAR)

Il  convient  de désigner  un  (1) délégué  titulaire  et un  (1) suppléant.

LISTE TITULAIRE SUPPLÉANT

Notre  seul  parti  c'est  Saint  Maximin - M.  Luc  FERRY - M.  Pascal

SIMONETTI

Union  pour  Saint  Maximin  2020 - M. Jacques FREYNET - Mme  Mireille  BOEUF

Réussir  Ensemble  Saint-Maximin - M.  Alain  ROGER - Mme  Vesselina

GARELLO

n est  demandé  au conseil  muicipal  de procéder  au  vote.

Monsieuï  le Maire  entendu
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A la demande  du tiers des membres  présents,  il est prücecie  au  vote  ae ia aeiioerauon  a ouiieün

secret.

Malaury  TORRES,  Gabriel  PICH,  Michèle  VENET-LELOUP,  Hélène NICOLAS,  Nicolas

SAETTLER, Christine LANFRANCHI,  Jacques FRBYNET, Mireine BŒUF, Oliviet  BARRAU,

Hélène HENRI,  Christian  LOMBARD,  Vesselina GARELLO,  Alain ROGER  refusent  de

pïendre  part  au  vote.

Pour  :18

Abstention  : 1

Le  conseil  municipal

DESIGNE  Monsieur  Luc  FBRRY  en tant  que titulaire  et Monsieur  Pascal SIMONETI'I
en tant  que  suppléant

Ainsi  délibéré  à St Maximin  les jour,  mois  et an susdits.

Le  28  février  2023,

Pour  extrait  conforme

Le  secrétaire  de  séance,

Christophe  AUBERT

Le  Maire,

Alain  DECANIS

IJr . 0

Le  Mairc  :

Certifie sous sa resporisabilité le caractère  exécutoire  de cet  acte ;

Informe que, comformémem à l'aicle  R 421-1 du code de justice admiriistîative, la présente délibération peut  faire l'objet d'un recours  contentieux

devam le Tribunal Administratif  de Toulon (5, ïue Racine -  CS 40510 -  8304'1 TOULON  CEDEX  9) dans un délai de deux mois  à compter  de kî

présentc notification ou publication ; elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Maire de Saint-Maximin-la-Sainte-

Baume. Cette dét'narche iüterrompt  le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit  dans le délai de deux mois  suivûnt  une  décision

implicite ou explicite de l'autorité cornpétente (le silence de l'administration pendant le délai de deux mois  ïialam  décision implicite de ïejet).  Enfin,

le tribunal administratif peut également êttc saisi par l'application infoûatique  «Télérecours  citoyens»  accessible par le site  intetnet

wçvïv.te1trecûirrs.Fr.
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RÉPUBLIQUE  FRANCAISE

DÉPARTBMENT  DU  VAR

ARRONDISSEMENT  DE  BRIGNOLES

COMMUNE  DE  SAINT-MAXIMIN-

IA-SAINTE-BAUME

Extrait  du  registre  des délibérations

du  Conseil  Municipal
NOMBRE  DES  MEMBRES

DU  C.ONSEIL  MUNICIPAL

Es  exenice Présents Représentés Absetxts

33 19 13 1

Suffrages  exprimés

32

Pour

19

Contre

8

Abstentions

5

Séance  du  27 février  2023

Date  de la convocation  :21  févîier  2023

L>an deux-mil1e-vingt-trois

Et  le vingt-sept  février  à dix-huit  heures,  le conseil  murffcipal  de cette  commune  s>est réuni  au

nombre  prescrit  par  la loi,  en Maiiie  principale,  sous  la présidence  de Monsieur  Alain  DBCANIS,

Maire  de Saint-Maximin-la-Sainte-Baurne.

Nathalie  CANO-MAIRHVILI',B

Sophie  LE  METER

Charline  HATOT-MHD='ÏRIAN

Charles  DE  LAURHNS  DH  LACHNNE

Malaury  TORRES

Nicolas  LIGIBR

Véroniquc JIMHNEZ
Reriaud  PIOLINB

Nathalic  FRAZAO

Sébasticn  LACOFFE

Christine  Ij'NFRANCHI

Jacqucs FlŒYNHT
Hélènc  HENRI

Absent

Paul  KHADIR

donnc  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donnc  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donnc  pouvoir  à

donnc  pouvoir  à

donnc  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

Luc  FERRY

Cédïic  OLIVIER

Cîaude  BHTRANCOUR'.["

Blandinc GOMART-JACQUET
Hélène  NICOLAS

Alain  DECANIS

Christophc  AUBER7r

Pascal  SIMONE7r'Ü

:Mireille  MARI,'kNELLI-SCHAERS

Nicole  DAVICO-MELE?,K

Olivici.  BARRAU

Christian  LOMBARD

Mireille  BŒUF

M.  Christophe  AUBERT  est désigné  secrétaire  de séance.

112  - APPROBATION  DE  LA  MODIFIQ!kTION  No5  DU  PLU

I
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j ;
Il  est rappelé  au conseil  municipal  que  le projet  de mcairicaüon  n-:»  au  i-'obu  ae ia commune  üe

Saint-Maximin-la-Sainte-Baume  est motivé  par  la nécessité  d'adapter  le dispositif  réglementaire

du  PLU  s'agissant  de :

D'adapter  150rientation  d5Aménagement  et de Programmation  du  Clos  du  Roques  afin  de

mettre  en cohérence  les principes  de composition  avec  les contraintes  techniques  des sols

et  15évo1ution  du  projet  politique

D5adapter  le règlement  écrit  et gïaphique  du Plan  Local  d'Urbanisme  en fonction  de

150rientation  d>Aménagement  et de Pro@ammation  modifiée

La  Commune  a sofficité  l'avis  de la Mission  Régionale  de l>Autorité  Environnementale  e)

pour  un  examen  au cas par  cas. Par  décision  no CU-2021-2989,  en date  du 14  décembre  2021,

cette  detrüère  a considéré  que le projet  de modification  no5 du PLU  n5était  pas soumis  à

évaluation  environnementale.  Le  dossier  de modification  no5 a été transmis,  avant  l'ouvemre  de

15enquête  publique,  aux  personnes  publiques  associées  (PPA).

Pai  arrêté  municipal  No465-2022  en date  du  9 mai  2022,  Monsieur  le Maire  a prescrit  I>ouverture

de l>enquête  publique  relative  à la procédure  de modification  no5 du PLU.  Le  rapport  et les

conclusions  du commissaire  enquêteur  en date  du 4 août  2022  ont  été rendus  avec  un avis

favorable  pour  le projet  de cimetière  et un  avis  défavorable  sous  réserves  pour  le projet  dans  la

zone  nord-est  de Clos  de Roques.

Dans  ce cadre  et conformément  aux  dispositions  de l'article  L.153-43  du  Code  de l'urbanisme,  les

avis  et rernarques  émis  lors  de l>enquête  publique  et les conclusions  du commissaire  enquêteur,

ont  conduit  à faire  évoluer  le projet  de modification  no5 du  PLU.  Ces évolutions  ne sont  pas de

nature  à ïemettre  en cause  l>économie  générale  du dossier  soumis  à 15enquête  publique.  n est

proposé  d5appoîter  les modifications  suivantes  au dossier  de modification  no5 du  PLU  en vue  de

son  approbation  :

Au  règlement  écrit  :

o  Supprimer  les  destinations  commerce  de  détail  et  activités  de

s'effectue  une  clientèle

services  ou

o  Modifier  la disposition  de 15emprise  au sol  par  « les principes  d>implantation  des

pro@ammes définis dans l>OAP seront respectés »

A la notice  de présentation  afin  (pièce  nol) pour  prendre  en compte  les modifications

induites  par  les modifications  apportées  au dispositif  réglementaire,

Après  avoir  examiné  les modifications  apportées  au dossier  de modification  no5 du PLU  suite  à

l'enquête  publique  ;

Vu  le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu  le Code  de I>Urbanisme  et  notamment  les articles  L151-36  et suivants,  L153-41  et  suivants  :

Vu  la délibération  du Conseil  Municipal  en date  du 19 janvier  2016  approuvant  le Plan  Local

d>Urbarüsme  ;

Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  en  date  du  27  septembre  2016  approuvant  la

modification  nol  du  Plan  Local  d'Urbanisme  ;
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Vu  la délibération  du Conseil  Municipal  en date du 31 octobre  2017 approuvant  la modification

no3 du Plan  Local  d>Urbanisme  ;

Vu  la délibération  du Conseil  Municipal  en date du 1c" février  2019 approuvant  la modification

no4 du Plan  Local  d5Urbanisme  ;

Vu  la délibération  du Conseil  Municipal  en date du 7 décembre  2021 approuvant  la modification

simplifiée  nol  du Plan  Local  d'Urbanisme  ;

Vu  la décision  no CU-2021-2989  en date du 14 décembre  2021 de la Mission  Régionale  d5autorité

environnementale  concluante  que le projet  de modification  no5 du PLU  n'est  pas soumise  à

évaluation  environnementale  ;

Vu  la décision  no22000019/83  en date du 6 avril  2022 Président  du Tribunal  Administratif  de

Toulon désignant MonsieurJean-François  Malzard en qualité de commissaire  enquêteur ;

Vu  la notification  du projet  au Préfet,  aux personnes  publiques  associées  mentionnées  aux articles

L132-7  et L132-9  du Code  de l)Urbanisme  ;

Vu  les avis de :

- La Chambre  d>Agriculture

- Le Conseil  Départemental  du Var

- Le Parc  Naturel  Régional  de la Sainte-Baume

Vu  l'arrêté  municipal  No465-2022 en date du 9 mai 2022 prescrivant  l>ouverture  de 15enquête

publique  relative  à la procédure  de modification  no5 du PLU  ;

Vu  le procès-verbal  de synthèse  du commissaire  enquêteur,  joint  à la présente  délibération  ;

Vu  le rapport  et les conclusions  du commissaire  enquêteur  en date du 4 août  2022, joint  à la

présente  délibétation,  émettant  un avis favorabîe  au projet  de cimetière  et un avis défavorable

sous réserves  pour  le projet  dans la zone  nord-est  de Clos de Roques  nécessite  les adaptations

mineures  précitées  du projet  de modification  no5 du PLU  ;

Entendu  1>exposé de Monsieur  le Maire  présentant  ces modifications  apportées  au projet  post

enquête  publique  et avis des personnes  publiques  associées  ;

Vu le dossier de modification no5 du I)LU, dont l'inté@alité est consultable via le lien suivant :
https:/  /st-maximin.fr/services-municipaux/urbanisme/  :

Considérant  I>exposé du rapporteur  :

Considérant  que le projet  de modification  no5 du PLU  sournis  à enquête  publique  a été modifié

pour  tenir  compte  des avis qui ont  été joints  au dossier,  des observations  du public  et du rapport

du commissaire  enquêteuta  :

Il  est proposé  au conseil  municipal  :
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d'approuver  la  modification  no5 du  PLU  te&  qu>elle  est  annexée  à la  présente

délibération,  intégrant  notamment  les  modifications  du  projet  soumis  à l'enquête

publique,

de dire  que la présente  délibération  fera  15objet,  conformément  aux articles  R.153-20  et

R.'153-24  du Code  de l'Urbanisme,  d>un affichage  en mairie  durant  un mois  et d>une

mention  en caractères  apparents  dans  le journal  local  diffusé  dans  le département,

de dire que la présente  délibération  sera exécutoire  qu'à  I>issue du délai  d5un mois  à

compter  de  la  transmission  à 15autorité  administrative  compétente  de  l>Etat  et  de

15accomp1issement  des mesures  de publicité,  conformément  à l'article  L153-44  du Code

de I>Urbanisme,

de préciser  que  le dossier  de modification  no5 du  PLU  approuvé  est tenu  à disposition  du

public  en mairie  de Saint-Maximin-La-Sainte-Baume,  aux jours  et horaires  habituels

d>ouverture  au  public  ainsi  que sur le site Intet"net  de la Commune  via  le  lien  suivant  :

https://st-maximin.fr/services-municipaux/urbanisme/  :

de rappeler  que  la présente  délibération  peut  faire  15objet  d>un recouïs

pouvoir  devant  le Tribunal  Administr:atif  de Toulon  dans un délai de

compter  de la plus  tardive  des dates de publication  et/ou  d5affichage.

Monsieur  le Maire  entendu

Le  conseil  municipal  délibère  à la majorité  des membres  présents

Pour  :19

pour  excès de

deux  mois  à

Contre : 8 (Christine LANFRANCHI, Jacques FREYNET, Mireille BŒUF, Olivier BARRAU,
}-{élène  HENRI,  Christian  LOMBARD,  Vesselina  GARELLO,  Alain  ROGBR)

Abstentions : 5 (Ma1aut7 TORRES, Gabriel PICF{, MichèIe VENET-LELOUP, Hélène NICO-
LAS,  Nicolas  SAE'I"rLER)

APPROUVE  la  modification  no5 du  PLU  te&  qu'e&  est  annexée  à la  présente

délibération,  intégrant  notamment  les  modifications  du  projet  soumis  à l'enquête

publique,

DIT  que la présente  délibération  fera  l>objet,  conformément  aux articles  R.153-20  et

R.153-24  du Code  de l>Urbanisme,  d5un affichage  en mairie  durant  un mois  et d'une

mention  en caractères  apparents  dans  le journal  local  diffusé  dans  le département,

DIT  que  la présente  délibération  sera exécutoire  qu'à  l>issue du  délai  d>un mois  à compter

de la transüssion  à l>autorité  administrative  compétente  de l>Etat  et de l>accomplissement

des mesures  de publicité,  conformément  à l'aîticle  L153-44  du Code  de 1>Urbanisme,

PRECISE  que  le dossier  de modification  no5 du  PLU  approuvé  est tenu  à disposition  du

public  en mairie  de Sffit-Maximin-La-Sainte-Baume,  aux joutas et horaires  habituels

d'ouverture  au public  ainsi  que sur le site Internet  de la Cornmune  via  le  lien  suivant  :

https://st-maximin.fr/services-municipaux/urbanisme/  :

4

Délibération  no112/2023



083-218301166-20230228-DEL1120223-DE

Reçu  le  01/03/2023

RAPPELLE  que la présente  délibération  peut  faire l>objet  d'un  recours  pour  excès de

pouvoir  devant  le Tribunal  Administratif  de Toulon  dans un délai de deux mois  à

compter  de la plus tardive des dates de publication  et/ou  d'affichage.

Ainsi  délibéré  à St Maximin  les jour,  mois  et an susdits.

Le 28 février  2023,

Pouî  extrait  conforme

Le  secrétaire  de séance,

Christophe  AUBERT

Le  Maire,

Alain  DECANIS

Le Maire  :

Certifie  sous sa responsabilité  le caractère  exécutoire  dc cct  acte ;

Informe  que, confomément  à l'article  R 421-1 du code de justice  administrative,  la présente  délibération  peut faire l'objet  d'un  recours  contcntieux

dcvant  le Tribunal  Administratif  de Toulon  (5, me Racitïc  -  CS 405'10 -  83041 TOULON  CF,DBX  9) dans tm délai dc dcux  mois à compter  de la

présente  notification  ou publication  ; elle peut  également  faire l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès de Monsieur  le Maire  de Saint-Maximin-la-Saintc-

Baume. Cctte  démarche  intcrrompt  le délai dc recours  contentieix,  ce deffier  devaüt  êtœ imroduit  dans le délai dc dcux  mois suivant  unc décision

itnplicitc  ou cxplicite  de l'autorité  compétentc  (le silcnce  de l'administration  pendant  le déli  de deux  mois  valant  décision  implicite  de îejet).  Enfin,

le tribunal  administratif  peut également être saisi par l'appIication  infïormatique  « Télérecours  citoyens  » accessible  par  le site intcrnet
wîtïv.te1erecûtuas.fta.
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REl)UBLIQUH  FRANÇJSH

DHPARTEMENT  DU VAR

'ïOlliî"'ain""l"'-

RÉPUBLIQUE  FRANCAISE

DÉPARTEMENT  DU  VAR

ARRONDISSEMENT  DE  BRIGNOLES

COMMUNE  DE  SAINT-MAXIMIN-

LA-SAINTE-BAUME

Exttait  du  registre  des  délibérations

du  Conseil  Municipal
NOMBRE  DES  MEMBRES

DU  CONSEIL  MUNICIPAL

Es  exercice l)résent.ç Repïésentés Àbsents

33 19 13 1

Suf:&ages  expîimés

32

Pour

32

Contïe

o

Abstentions

o

Séance  du  27  février  2023

Date  de  la convocation  :21  février  2023

L'an  deux-mille-vingt-trois

Et  le vingt-sept  février  à dix-huit  heures,  le conseil  municipal  de cette  commune  S5eSt réui  au

nombre  prescrit  par  la  loi,  en  Mairie  principale,  sous  la présidence  de  Monsieur  Alain  DECANIS,

Maire  de  Saint-Maximin-la-Sainte-Baume.

 : Alain DECANIS, Blandine GOMART-JACQUET, Pascal SIMONETTI, Claude
BETRANCOURT,  Cédric  OLIVIBR,  Nicole  DAVICO-MBLBK,  Gabriel  PICH,  Michèle

VENET-LELOUP,  Hélène  NICOLAS,  Christophe  AUBERT,  Nicolas  SAETTLER,  Mireille

MARIANBLLI-SCHAERS,  Luc  FERRY,  CaÏine  DUBOIS,  Mireille  BŒUF,  Olivier  BARRAU,

Christian  LOMBARD,  Vesselina  GARELLO,  Alain  ROGER

Pouvoirs  :

Nathalie  CANO-M!'ÏIREVILLH

Sophie  LB  METER

Charlinc  H,/'ÏTOT-MEDARIAN

Charles  DE  LAURENS  DE  LACENNB

Malaury  TORRES

Nicolas  LIGIER

Véronique JIMENEZ
Renaud  PIOLINB

Nathalie  FRAZAO

Sébastierî  LACOFFH

Chûstinc  I',ANFRANCHI

Jacqucs FREYNBT
Hélène  HHNRI

Absent

Paul  I(HADIR

donne  pouvoir  à

donne  pouvoir  à
donne  pouvoir  'à

donnc  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donne  pouvoiî  à

donnc  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

M.  Christophe  AUBERT  est  désigné  secrétaire  de  séance.

I,uc  FERRY

Cédric  OLIVIHR

Claudc  BETRANCOURT

Hélè:ne  NICOI,AS

Alain  DECANIS

Cht"istophe  AUBHRT

Pascal  SIMONBTTI

Mircillc  MARIANEI,LI-SCHAERS

Nicolc  I)AVICO-MEI,EK

Olivicr  BA,RRAU

Christian  I,OMBARD

Mireille  BŒUF

113 - ÉTABLISSEMENT  PUBLIC  FONCIER  PROVENCE  ALPES  CÔTE  D'AZUR  /
AUTORISATION  À MONSIEUR  LE  MAIRE  À SIGNER  UNE  CONVENTION

HABITAT  À CARACTÈ,RE  MULTI-SITES
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L5Étab1issement  public  foncier  de Provence-Alpes-Co  :e a-azur  (tït'r  rhbn)  est un  eïaoussemern

public  de l'État  à caractère  industriel  et commercial  (EPIC),  doté  de la personnalité  morale  et de

I)autonomie  financière.

Il  est habilité  dans  15ensemb1e  de la régaon Provence-Alpes-Côte  d'Azur  :

à procéderà toutes acquisitiûnsfotîcières etimmohilières dans [e cadre de projets crmduits paôes personnes
p;tMiques etpourréajiseroufaire réa[isertoutes jes actions de mture àficiliterj'utijisation eN'aménagement
u1térieu4 au sens de rartic[e L  300-1, des biens fotuiers ou immobiliers tuquis ;

à procùler  à ja réalisation  des études et travaux  rzécessaires à raccomplissement de ses missiom, je cas

écbéartt, Z' participerà leurJinttncement.

L'EPF  PACA  met  en œuvre,  pour  le compte  de 15État et des collectivités  territoriales  qui  en ont  la

L'EPF,  tégi  par  les dispositions  des articles  L.321-1  et suivants  du Code  de l'Urbanisme,  est un

outil  au service  de 15Etat, des collectivités  tetritoriales  et de leurs  groupements  ou d5un autre

établissement  public  pour  mettre  en œuvre  des stratégies  foncières  afin  de mobiliser  du fonciet  et

de favoriser  le développement  durable,  la lutte  contre  l'étalement  urbain  et la limitation  de

15artificia1isation  des sols.

Ces politiques  foncières  contribuent  à la réalisation  d'objectifs  ou de priorités  définis par son

Conseil  d'Administration  et traduits  dans  son Programme  Pluriannuel  d>Interventions.  Ces
interventions  contribuent  à la mise  en œuvre  du  SRADDET  adopté  le 26 juin  2019 et s>inscrivent

dans  les objectifs  de la loi  no 2021-1104  du 22 août  2021 portant  lutte  conttoe le dérèglement
climatique  et renforcement  de la résilience  face  à ses effets.

La  Commune  de  Saint-Maximin-la-Sainte-Baume  et  l'EPF  Provence  Alpes  Côte d5Azur

conviennent  de s'associer  pour  mener  ces actions  afin  de favoriser  la réalisation  des objectifs  fixés

dans  le cadre  du  Programme  Local  de 15Habitat  approuvé  par  l'EPCI.

Pour  ce faire,  les biens  situés  sur  la Commune  et acquis  sous la convention  opérationnelle  habitat
en multi-sites  pour  une  intervention  foncière  en vue de favoriser  la réalisation  de programmes

d'habitat  à court  terme  conformément  aux objectifs  fixés  par  le PLH,  Ies sites retenus  devant

répondre  aux critères  de localisation,  d5économie  d>espace  et de limitation  de l'artificialisation  des
sols tels que  définis  dans  le Programme  Pluriannuel  d5Interventions  2021-2025 de l>EPF.

Monsieur  le Maire  demande  au Conseil  municipal  :

de valider  la démarche

de 15autoriser  à signer  la convention  habitat  multi-sites  avec  lyÉtablissement  Public  Foncier

de Provence-Alpes-Côte  d'Azur

Monsieur  le Maire  entendu

Le conseil  municipal  délibère  à 15unanimité  des membres  présents
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VALIDE  la démarche

AUTORISE  Monsieur  le  Maitae  à signer  la  convention  habitat  multi-sites  avec

lyÉtablissement  Public  Foncier  de Provence-Alpes-Côte  d)Azur

Ainsi  délibéré  à St Maximin  les jour,  mois  et an susdits.

Le  28 février  2023,

Pour  extrait  conforme

Le  secrétaire  de  séance,

Christophe  AUBBRT

Le  Maire,

Alain  DECANIS

Le Maire  :

Certifie  sous sa responsabilité  le caractère  exécutoire  de cet acte ;

Informe  que, conformément  à l'amcle R 421-1 du code de justice  administrative,  la présente  délibération  peut faire  l'objet  d'un  recotxs  contentieux

devam  le T6buna1  Adrninistratif  de Toulon  (5, me Racine  -  CS 4(')510 -  83041 TOULON  CEDEX  9) dans un délai de deux mois à compter  de la

présente  notification  ou publication  ; elle peut  également  faire l'objet  d'un  tccouîs  gtacieux  auprès de Monsietœ  le Maire  de Saint-Müximin-la-S  ainte-

Baume. Cette  dématache interroi'npt  le délai de recours  contentieux,  ce dernier  devant  étre imïoduit  dans le délai de deux mois suivam  une décision

implicite  ou explicite  de l'autorité  compéteme  (le silence  de l'administration  pendaût  le délai de deux mois  valant  décision  implicite  de rejet). Bnfin,  le

tribunal  administratif  peut  également  être saisi par l'application  informatique  « Télérecours  citoyens  » accessible par  le site internet  îtïiïv.telerecours.t'r.
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DÉPARTEMENT  DU  VAR

ARRONDISSEMENT  DE  BRIGNOLES

COMMUNE  DE  SAINT-MAXIMIN-
LA-SAINTE-BAUME

Extrait  du  registt"e  des  délibérations

du  Conseil  MunicipalNOMBRE  DES  MEMBRES

DU  CONSEIL  MUNICIPAL

Efl  exenice P-isents Représentés Absei;tts

33 19 13 1

Suffrages  exprimés

32

Pour

32

Contre

o

Abstentions

o

Séance  du  27  févîier  2023

Date  de  la convocation  :21  février  2023

L'an  deux-mille-vingt-trois

Et  le vingt-sept  févïieï  à dix-huit  heures,  le conseil  municipal  de cette  comrrîune  s'est  réuni  au

nombïe  prescrit  par  la loi,  en  Mairie  principale,  sous  la présidence  de  Monsieuï  Alain  DECANIS,

Maire  de  Saint-Maximin-la-Sainte-Baume.

 : Alain DECANIS, Blandine GOMART-JACQUET, Pascal SIMONETTI, Claude
BETRANCOURT,  Cédric  OLIVIER,  Nicole  DAVICO-MELEK,  Gabîiel  PICH,  Michèle

VENET-LELOUP,  ï-{élène NICOLAS,  Christophe  AUBERT,  Nicolas  SAETTLER,  Mireille

MARIANELLI-SCHAERS,  Luc  FERRY,  Carine  DÏJBOIS,  Miîeille  BŒUF,  Oliviet"  BARRAU,

Christian  LOMBARD,  Vesselina  GARELLO,  Alain  ROGER

Pouvoirs  :

Nathalie  CANO-MAIREVILLII:

Sophie  LE  METHR

Charlinc  HATOT-MEDARI!'iN

Charles  DH  LAURENS  DE  I,ACENNF!,

Malaury  TORRES

Nicolas  I,IGIER

Véronique JIMENEZ
Renaud  PIOJ,INE

Nathalie  FRAZAO

Sébastien  LACOFFB

Christine  I,ANFR!'ÏNCHI

Jacques FREYNET
Hélènc  HENRI

Absent  :

Paul  KHADIR

donne  pouvoiî  à

donnc  pouvoir  à

donnc  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donnc  pouvoit  à

donne  pouvoir  à

donnc  pouvoir  à

donne  pouvoitaà

donne  pouvoir  à

donnc  pouvoir  à

donnc  pouvoir  à

donnc  pouvoir  à

M,  Christophe  AUBERT  est  désigné  secrétaire  de séance.

Luc  FERRY

Cédric  OÏ,IVIER

Claudc  BETRANCOURT

Blandinc GOMAR'I'-JACQUET
Hélène  NICOI,AS

Alain  DECANIS

Christophe  AUBHRT

Pascal  SIMONEÏÜ

Mireillc  MARIANEÏ,LI-SCHAERS

Nicolc  DAVICO-MEIÆK

Olivicr  BARRAU

Christian  LOMBARD

Mireille  BŒUF

114 - DELIBERATION  RELATIVE  A L>ETABLISSBMENT  D'UNE  CONVENTION

DE  DELEGATION  ENTRE  LA  COMMUNE  DE  SAINT-MAXIMIN-LA-SAINTE-

BAUME  ET  L'AGGLOMERATION  PROVENCE  VERTE  POUR  L'EXERCICE  DE

LA  COMPETENCE  «  EAUX  PLUVIALES  URBAINES  »  A COMPTER  DU  1ER

JANVIER  2023
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V[J  le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ((,[JI,,l)  et notammem  ies amcies  b.itii  et

suivants  et D.2224-5  et suivants,  relatifs  aux  services  publics  industriels  et commerciaux  de l'eau

et de I>assainissemem,  L.5211-î8,  précisant  la notion  de substitution  de l'Agglomération  aux

communes  dans  toutes  leurs  délibérations  et tous  leurs  actes  pris  antérieurement  à un  transfert  de

compétence,  et L.5216-5  fixant  les compétences  des Communautés  d'agglomération  ;

VU  la loi no 2015-991  du 07 août  2015 portant  Nouvelle  Organisation  Territoriale  de la

République  (NOTRe)  et notamment  son article  66 confiant  aux Communautés  d5agg1omération

le soin  d>assurer  les compétences  « eau » et « assainissement  » à titre  obligatoire,  à compter  du ler

janvier  2020  ;

VÏJ  la loi  no 2018-702  du 3 août  2018  relative  à la mise  en œuvre  du ttaansfert  des compétences

eau et assainissement  aux  communautés  de communes,  dite  loi  Ferrand,  et notamment  son  article

3 qui  sépare  distinctement  les compétences  « assainissement  » et « gestion  des eaux pluviales

urbaines  » assurées  par  les Communautés  d5agg1omération,  tout  en maintenant  leur  caractère

obligatoire  dès 2020  ;

VU  la loi  no 2019-1461  du 27 décemhre  2019  relative  à l>engagement  dans  la vie  locale  et à la

pïoximité  de l'action  publique  ;

CONSIDERANT  qu'en  application  des dispositions  de l'article  66 de la loi  NOTRe,  modifiées

par  15artic1e 3 de la Loi  Ferrand,  la compétence  « gestion  des eaux  pluviales  urbaines  » est assurée

par  15Agg1omération  Provence  Verte  depuis  le ler janvier  2020  ;

CONSIDERANT  les dispositions  de la loi no 2019-M61  du 27 décembt'e  2019,  notamment

15artic1e 14 qui  imroduit,  après  le lOo du I de l'article  L. 5216-5  du CGCT,  « la possibilité  de

déléguer,  par  convention,  tout  ou partie  des compétences  mentionnées  à l>une de ses communes

membres  » ;

CONSIDERANT compte-tenu de la complexité pour l'%lomération  Provence Verte de
disposer  d>un service  de gestion  des eaux  pluviales  urbaines  opérationnel  dès le ler janvier  2020,

qu>un  fonctionnement  par « convention  de gestion  »  a été mis en place avec chacune  des

communes-membres  sur  l'année  2020  pour  réaliser  les études  nécessaires  à la prise  en charge  des

mtssïons  ;

CONSIDERANT  qu>en raison  de la crise  sanitaire  liée à l'épidémie  de COVID  19,  les études

menées  par l'Agglomération  Provence  Verte  ont  pris  du retard,  entraînant  l'impossibilité  de

proposer  aux élus communautaires  le contenu  et le périmètre  d'application  de la compétence  «

eaux  pluviales  urbaines  », et la nécessité  de poursuivre  l'exercice  de la compétence  par  voie  de

convention  de gestion  en 2021 ;

CONSIDERANT  les résultats  de l'étude  de recensement  de I>ensembIe  des ouvrages  impactés

par  les eaux pluviales  obtenus  mi-juillet  2021,  les ajustements  avec les communes  jusqu'à  mi-

septembre  2021 et que le sujet  demandait  encore  un certain  nombre  de réflexions  et d'échanges

avec  les  communes  afin  d>avoir  une validation  des mécanismes  opérationnels  et financiers

assurant  des équilibres  financiers  en concordance  avec  les objectifs  de qualité  de service  associés  'à

l'exercice  de cette  compétence  ;

CONSIDERANT  15étab1issement  d>un nouveau  modèle  de convention  de délégation  pour

l'année  2022,  redéfinissam  le cadre  générique  des modalités  d5exécution  entre  15Agg1omération

Provence  Verte  et ses communes-membres  ;
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CONSIDERANT  que le renouve&ment  de la convention  2022  a peïmis  de définir  des outils

d>évaluation  des coûts  du service  en termes  de moyens  personnels,  d'objectifs  techniques  et

d>incidences  financières  mais  qu'il  convient  de renouveler  cette  convention  de délégation  afin

d'engager  au ler  semestre  2023  toutes  les étapes  de vote  (y compris  CLEC'I)  ;

CONSIDERANT  qu5en application  de cette  convention,  la commune  procède,  en lieu  et place

de l>Agglomération  Provence  Verte,  au règlement  des dépenses  nécessaires  à la gestion  du  service

«  eaux  pluviales  urbaines  »  et que le calcul  des attributions  de compensation  sera opéré  de

manière  différée  'à la fin  de sa durée  d'application  ;

CONSIDERANT  que cette  convention  sera conclue  pour  une  durée  d'un  an, 'à compter  du la"
janvier  2023,  qu>elle  pourra  être  modifiée,  paî  voie  d'avenant,  dans  son  étendue  et ses modalités

d'exécution,  et que  ses effets  pourront  être  stoppés  par  décisions  conjoiütes  de la Commune  et de

l>Agglomération  Provence  Verte  ;

CONSIDERANT  la proposition  de convention  de délégation  de la compétence  « eaux  pluviales

urbaines  » annexée  à la présente  délibération  ;

Il  est demandé  au conseil  municipal  :

d'approuver  les modalités  de la convention  de délégation  permettant  à la Communauté

d5agg1omération  de ia Provence  Verte  de déléguer  à la Commune  de Saint-Maximin-la-Sainte-

Baume  rexercice  de la compétence  « eaux  pluviales  urbaines  », à compter  du leta janvier  2023,

d'appïouveï  le fait  que  la Commune  de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume  procèdera,  en lieu  et

place  de la Communauté  d>Agglomération  de la Provence  Veïte,  au règlement  des dépenses

nécessmes  à la gestion  du service  « eaux  pluviales  utbaines  » pendant  la durée  d>application

de la Convention,

d>apptouver  le fait  que le calcul  des atttoibutions  de compensation  sera opéré  de manière

différée  à la fin  de la convention,

d'autoriser  le Maire  ou son  ïeprésentant  à signer  la convention  de délégation  pour  15exercice

de la compétence  « eaux  pluviales  urbaines  » ainsi  que  tout  document  s'y  rapportant.

Monsieur  le Maire  entendu

Le conseil  municipal  délibère  à 1>unanirnité  des membres  présents

APPROUVE  les modalités  de la convention  de délégation  permettant  à la Communauté

d'aggloméïation  de la Provence  Verte  de délégueî  à la Commune  de Saint-Maximin-la-

Sainte-Baume  l'exercice  de la compétence  « eaux  pluviales  urbaines  », à compter  du  ler

janvier  2023,

APPROÏJVE  le fait  que  la Commune  de Saint-Maxirnin-la-Sainte-Baume  procèdeïa,  en

lieu  et place  de la Communauté  d>Agglomération  de la Pîovence  Verte,  au règlement  des

dépenses  nécessaires  à la gestion  du  service  « eaux  pluviales  uîbaines  » pendant  la durée

d>application  de la Convention,

APPROUVE  le fait  que  le calcul  des attributions  de compensation  sera opéré  de manière

différée  à la fin  de la convention,
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AUTORISE  Monsieur  le Maire  ou  son  représentant  à signer  la convention  de délégation

pour  l'exercice  de la compétence  « eaux  pluviales  urbaines  » ainsi  que  tout  document  s5y

rapportant.

Ainsi  délibéïé  à St Maximin  les jour,  mois  et an susdits.

Le  28 février  2023,

Pour  extrait  conforme

Christophe  AUBERT Alain  DECANIS

I,e  Maire  :

Certifie  sous SÏ  responsabilité  le caractère  exécutoire  de cet  acte ;

Informe  que, conformément  à l'article  R 421-'1 du code  de justice  administrative,  la présente  délibération  peut  Eçàc l'objet  d'un  recours  contentieux

devant  le Tribunal  Administratif  de Toulon  (5, rue Racinc  -  CS 405'10  -  830z11 TOULON  CEDEX  9) daris uü  délai  de deux  mois  à comptet  de la

présente notification ou publication ; elle peut également faire l'objct d'un recours @acieux auprès de Monsieur le Maire de Saint-Maximin-la-Saînte-
Baume.  Cette  démarche  intctrompt  le délai  dc recours  contentieux,  ce deier  devant  être  introduit  dans  le délai  de deux  mois  suivant  une  décision

implicite  ou explicite  de l'autorité  compétente  (le silence  de l'administration  pendant  le délai  de deux  mois  valant  décision  implicite  de rejet).  Enfin,

le  tribunal  adrninistratif  peut  égaletnent  être  saisi par  l'application  iriformatique  <«Télérecours  citoyens»  acccssible  par le  site  internet

wwïv.tclerecours.tr.
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REPUBLIQUH  FRANÇAISE

DEPARTEMBNT  DU VAR

RÉPUBLIQUE  FRANCAISE

DÉPARTEMENT  DU  VAR

ARRONDISSEMENT  DE  BRIGNOLES

COMMUNE  DE  SAINT-MAXIMIN-
LA-SAINTE-BAUME

Extrait  du  registe  des  délibérations

du  Conseil  Municipal
NOMBRE  DES  MEMBRES

DU  CONSEIL  MUNICIPAL

En  exertice Présents F?îprésentés Absent,ç

33 19 13 1

Suffrages  exprimés

27

Pour

19

Contre

8

Abstentions

o

Séance  du  27  févüer  2023

Date  de  la  convocation  :21  février  2023

L>an  deux-mille-vingt-trois

Et  le vingt-sept  février  à dix-huit  heures,  le conseil  municipal  de cette  commune  S5eSt îéuni  au

nombre  prescrit  par  la  loi,  en  Mairie  principale,  sous  la présidence  de  Monsieut  Alain  DECANIS,

Maire  de  Saint-Maximin-la-Sainte-Baume.

 : .Alain DECANIS, Blandine GO1S/JART-JACQUET, Pascal SIMONETI'I,  Claude
BETRANCOURT,  Cédûc  OLIVIER,  Nicole  DAVICO-MELEK,  Gabriel  PICH,  Michèle

VENET-LELOUP,  Hélène  NICOLAS,  Chîistophe  AUBERT,  Nicolas  SAETI'LER,  Mireille

MARIANELLI-SCHAERS,  Luc  FERRY,  Catine  DUBOIS,  Mireille  BŒUF,  Olivier  BARRAU,

Christian  LOMBARD,  Vesselina  GARELLO,  Alain  ROGER

Pouvoirs  :

Nathalie  CANO-MAIREVI.T,I,B

Sophie  I',H  METER

Charline  HATOT-MEDARI.'ÏN

Charlcs  DE  J,AURENS  DE  LACBNNE

Malaury  TORRES

Nicolas  LIGIER

Véronique JIMENBZ
Rcnaud  PIO.TJNE

Nathalie  FRAZAO

Sébastien  LACOFFE

Christine  LANFRANCHI

Jacques FRF,YNET
Hélène  HHNlu

Absent  :

Paul  I(HADIR

donne  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donne  pouvoiî  à

donnc  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donne  pouvoiï  à

donne  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donnc  pouvoit  à

M.  Christophe  AUBERT  est  désigné  secrétaire  de  séance.

I,uc  FERRY

Cédric  OLIVIER

Claudc  BE7.['RANCOURT

Blandine GOMART-JACQUET
Hélène  NICOL«

Alain  DECIS

Christophe  AUBERT

Pascal  SIMONETI'I

Mireillc  MARIANEJ,LI-SCHAERS

Nicolc  D,'!,VICO-MEI,EK

Olivier  BARRAU

Christian  I,OMB

Mireille  BŒUF

115  -  SOLLICITATION  DE  FONDS  DE  CONCOURS  AUPRÈS  DE  LA

COMMUNAUTE  D'AGGLOMERATION  PROVBNCE  VERTE  POUR  LA  MISE  EN

PLACE  D'UN  POSTE  DB  RELEVAGE  ET  D'UN  RÉSBAU  DE  REFOULEMENT

POUR  LE  COMPLEXE  SPORTIF
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ganisation  errî  ori  e e a epu  que  et

VU  l'arrêté no41/2016-BCL  de Monsieur  le Préfet du Var du 5 juillet  2016 portant  création  de la
Communauté  d'Agglomération  Provence  Verte  ;

VU  le Code  général  des collectivités  territoriales,  et notamment  son  article  L5216-5  ;

V[J  la délibération  no CC-2022-055  du Conseil  de Communauté  du  2 décembre  2022  portant

modification  du  règlemem  d>attribution  et de gestion  des fonds  de concours  communautaires  au

profit  des Communes-membres  ;

CONSIDERANT  que  dans  le cadre  de la réalisation  d'un  complexe  sportif,  U est nécessaire  de

prévoir  la mise  en  place  d'un  poste  de relevage  et d'un  réseau  de refoulement,

CONSIDERANT  qu'en  vertu  de la règle  du cofinancement,  le montant  du fonds  de concours

demandé  n>excède  pas  la  part  de  financement  assurée,  hors  subvention,  par  la commune

bénéficiaire  du  fonds  de concours  ;

CONSIDERANT  le plan  de financement  correspondant  ci-après

Plan  de  financement  des  travaux  de  mise  en  place  d'un  poste  de  relevage  et  d'un  réseau

de  refoulement  pour  le complexe  sportif

DEPENSES  H.T. RECETTES

420  167  €

autofinancement 84 034  € 20'/o

CAPV 200  000  € 47,6%

Région 136  133  € 32,4'/o

TOTAL
I

420  167  € TOTAL 420  167  € IOO%

Monsieur  le Maire  demande  au Conseil  Municipal  de bien  vouloir

Approuver  le plan  de financement.

Décider  de solliciter  un  fonds  de concours  auprès  de la Communauté  d>Agglomération

Provence  Verte  à hauteur  de 200  000  € .

L>autoriser  'à signer  tout  acte  se rapportant  à cette  affaire.

Monsieur  le Maire  entendu

Malaury  TORRES,  Gabriel  PICH,  Michèle  VENET-LELOUP,  Hélène  NICOIAS,  Nicolas

SAETI'LER  refusent  de voter

Le  conseil  municipal  délibère  à la majorité  des membres  présents

Pour  :19

Contre : 8 (Christine IANFRANCHI,  Jacques FREYNET, Mireille BŒUF, Olivier BARRAU,
Hélène  HENRI,  Christian  LOMBARD,  Vesselina  GARELLO,  Alain  ROGER)
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APPROUVE  le plan  de financement.

DECIDE  de solliciter  un  fonds  de concours  auprès  de la Communauté  d>Agglomération

Provence  Verte  à hauteur  de 200  000  € .

AUTORISE  Monsieur  le Maire  à signer  tout  acte  se rapportant  à cette  affaire.

Ainsi  délibéré  à St  Maximin  les  jouï,  mois  et  aü  SuSdits.

Le  28 février  2023,

Pour  extrait  conforme

Le  secrétaire  de  séance,

Christophe  AUBERT

Le  Maire,

Alain  DECANIS

t/  "

Le Maire  :

Ceifie  sous sa responsabilité  le caractère  exécutoire  de cet acte ;

Infome  que, confomément  à l'article  R 421-1 du code de justice  adtninistrative,  kt présente  délibération  peut  faire l'objet  d'un  recours  contentieux

devant  le Tribunal  Administtatif  de Toulon  (5, me Racine  -  CS 40510 -  83(141 TOULON  CF,DBX  9) dans un délai de deux mois à compter  de lü

présente  notificaticin  ou publication  ; elle peut  également  faire l'objet  d'un  îecoun  gracieux  aupîès de Monsieur  le Maire  de Saint-Maximin-la-Sainte-

Baume. Cette  démarche  interrompt  le délai de recours  contentieux,  ce deïnieî  devant  êtte iûtroduit  dans le délai de deux mois suivant  une décision

implicite  ou explicite  de l'autotité  compétente  (le silence de l'admirffstration  pendant  le délai de deux mois  valant  décision  implicite  de rejet). Enfin,

le ttibunal  administratif  peut également être saisi par l'application  infoûatique  «<Télérecours  citoyens»  accessible  par le sitc  internet

îïrçvçv.telerectïurs.Fr.
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RÉPUBLIQUE  FRANCAISE

DÉPARTEMENT  DU  VAR

ARRONDISSEMENT  DE  BRIGNOLES

COMMUNE  DE  SAINT-MAXIMIN-
LA-SAINTE-BAUME

Extrait  du  registïe  des  délibérations

du  Conseil  Municipal
NOMBRE  DES  MEMBRES

DU  CONSEIL  MUNICIPAL

E7)! exertice Présents Repîésentés Absent.p-

33 19 13 1

Suf&ages  expïimés

32

Pour

32

Contre

o

Abstentions

o

Séance  du  27  février  2023

Date  de la convocation  :21  février  2023

L>an deux-mille-vingt-trois

Et  le vingt-sept  février  à dix-huit  heures,  le conseil  municipal  de cette commune  S5eSt réuni  au

nombre  prescrit  par  la loi,  en Maiïie  principale,  sous la présidence  de Monsieur  Alain  DECANIS,

Maire  de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume.

 : Alain DECANIS, Blandine GOMART-JACQUET, Pascal SIMONETI'I,  Claude
BETRANCOURT,  Cédric  OLIVIER,  Nicole  DAVICO-MELEK,  Gabriel  PICH,  Michèle

VENBT-LELOUP,  Hélène  NICOIAS,  Christophe  AUBERT,  Nicolas  SAETI'LER,  Mireille

MARIANELLI-SCHAERS,  Luc  FERRY,  Carine  DUBOIS,  Mireille  BŒUF,  Olivier  BARRAU,

Christian  LOMBARD,  Vesselina  GARBLLO,  Alain  ROGER

Pouvoirs  :

Nathalic  CANO-MAIREVILLB

Sophie  J,E  METER

Charlinc  H.ATOT-MEDARIAN

Chaîles  DE  LAURHNS  I)E  LACENNE

Malaury  TORRES

Nicolas  I,IGIER

Véronique JIMENEZ
Renaud  PIOI',INE

Nathalic  FRAZAO

Sébasticn  LACOFFE

Chïistine  LANFRANCHI

Jacques FREYNET
Hélènc  HENRI

Absent

Paul  K}IADIR

donne  pouvoir  à

donne  pouvoiï  à

donne  pouvoiï  à

donnc  pouvoir  à

donnc  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donnc  pouvoir  à

donnc  pouvoir  à

donne  pouvoir  'à

donne  pouvoir  à

donnc  pouvoir  à

donne  pouvoiî  à

donnc  pouvoir  à

M.  Christophe  AUBERT  est  désigné  secrétaire  de  séance.

Luc  FERRY

Cédric  OLIVIER

Claudc  BBTRANCOUR7r

Blandinc GOMART-J='ÏCQUBT
Hélènc  NICOIÀS

Alain  DECANIS

Christophc  AUBERT

Pascal  SIMONETI'I

Mircille  Mj'tRLlNEI,T,I-SCHAERS

Nicole  DAVICO-MBLEK

Olivicr  BARRz'-U

Christian  LOMBARD

Mireille  BŒUF

116  - CRÉATION  DE  LA,  COMMISSIONMAPA  (MARCHE  A  PROCEDURE

ADAPTEE)
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VU  l'article  L.2121-22  du Code  Général  des Collecüvites  ierritorîaies  par  iequei  ie conseu

municipal  peut  former  des commissions  chargées  d'étudier  les questions  soumises  au conseil  ;

VÏJ  le Code  de la commande  publique  ;

VÏJ  la délibération  no37  du 10  juillet  2020,  portant  délégations  données  au Maire  par  le Conseil

Municipal  ;

CONSIDERANT  qu5i1 est  exposé  ce qui  suit  :

Conformément  au fonctionnemeüt  du  conseil  municipal,

Elles  n50nt  auCun  pouvoir  de décision  propre  : e&s  ont  pour  mission  d5étudier  les questions

soumises  au conseil  municipal  et de formuler  des avis  sur  les affaires qui  leur sont  présentées.

Elles  sont  un  outil  de travail  pouï  l'équipe  municipale.  Les  avis  émis  ne sauraient  en aucun  cas lier

le conseil  municipal,  ce derniet  pouvant  décider  de ne pas suivre  les orientations  émises par  la

commission.

CONSIDERANT  qu5en  deçà  des seuils  européens,  la collectivité  peut  passer  ses marchés  et

accords-cadres  selon  une  procédure  adaptée  dont  les modalités  sont  déterminées  librement  dans

le respect  des principes  fondamentaux  de la commande  publique  mentionnés  à l'article  L3  du

code  de la commande  publique  : liberté  d5accès  à la commande  publique,  égalité  de traitement  des

candidats,  transparence  des procédures.  Ces principes  permettent  d5assurer  15efficacité  de la

commande  publique  et la bonne  utilisation  des  deniers  publics.

CONSIDERANT  qu'il  est possible  de constituer  au sein de la collectivité,  une  commission

consultative  qui pourra  intervenir  spécifiquement  à 15occasion  des procédures  adaptées  afin

d5assiste.t  le  pouvoir  adjudicateur  dans sa prise  de décision  dans le cadte  de 15ana1yse des

candidatures  et des offres  présentées  par  les candidats.

Le  rôle  de la commission  consultative  MAPA  sera  de formuler  un  avis  sur  le projet  de rapport

d'analyse  des  offres,  le classement  des offres  et le choix  des titulaires.  En  aucun  cas elle

n5attribuera  le marché  public.

Les  commissions  sont  présidées  de droit  par  le Maire,  il convoque  les membres  dans les huit

jours  qui  suivent  leur  norninatioü.  Lors  de cette  première  réunion,  les commissions  désignent  un

vice-président  qui  peut  les convoquer  et les présider  si le Maire  est  absent  ou  empêché.

La composition  de cette  commission  respecte  le principe  de la représentation  proportionnelle,

des personnalités  ou  un  ou  plusieurs  agems  peuvem  participer  en raison  de leur  compétence  dans

la matière,  à savoir  :

Le  Président  de droit

Sept  (7) membres  élus

Directïice  Générale  des  Senrices

Représentant  du  service  commande  publique

Technicien  compétent  sur  l)objet  du  marché

En  conséquence,  il est proposé  de créer  une  commission  consultative  temporaire  ne pouvant

excéder  la durée  du mandat  municipal  en cours,  désignée  comme  « Commission  Consultative

MAPA  » dont  la mission  principale  est  de rendre  un  avis  sur  le choix  des titulaires  des matachés

publics  et accords-cadres  au  vu  des rapports  d'analyse  des  offres  établis  par  les services.

La  commission  MAPA  sera  convoquée  pour  les marchés  de fourniture,  services  et travaux  dont

les montants  estimés  sont  supérieurs  ou  égaux  à 40 000  € HT.
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Une  convocation  indiquant  la date,  15heure,  le lieu  et le  ossîer  a examiner,  sera transmise  par  voîe

électronique  à chaque  membre  dans  un délai  de 5 jours  francs  au moins  avant  la réunion  de la

commission.

Tout  membre  empêché  d'assister  à une  séance  de commission  peut  donner  pouvoir  à 15un de ses

collègues,  membre  de la commission  ; un  même  membre  d'une  commission  ne peut  êtte  porteur

que  d5un seul  pouvoir.

Pour  tout  sujet  évoqué,  nécessitant  des connaissances  dans  des domaines  précis,  le Président  de

séance pourra  inviter  également  des personnalités  extérieures  qualifiées  capables  d5éc1airer  la

commission  dans  ses travaux.

Les  débats  ne peuvent  se terür  que  si la majorité  des membres  est présente.  Ce quo  s'apprécie

à 15ouverture  de la séance.  Chaque  séance  fera  l>objet  d'un  procès-verbal.

Un  premier  appel  à candidatures  a été lancé  le 14 févïier  2023,  ce qui  a permis  de désigner  les

candidats  proposés  par  les différents  groupes.

Compte tenu de la création d>un nouveau @oupe d>opposition, il est proposé à celui-ci de
désigner  également  un représentant.  Suite  :à cela, il convient  de modifier  la composition  de la

commission  MAPA.  Il  est donc  proposé  :

LISTE TITULAJRE

Notre  seul  parti  c'est  Saint  Maximin - _M. Pascal  SIMONETTI

- M.  Luc  FERRY

- M.  Chîistophe  AUBERT

- Mme  Nicole  MELEK

Union  pour  Saint  Maximin  2020 - Mme  MiÏeille  BŒUF

Réussir  Ensemble  Saint-Maximin - M.  Alain  ROGER

Démocratie  et  Transparence  pour  Saint  Maximin - M. Gabriel  PICH

Monsieur  le Maire  demande  au conseil  municipal  :

- D'approuver  la création  de la « Commission  Consultative  MAPA  » telle  que définie  ci-

dessus

D5approuver  la composition,  le rôle  et le fonctionnement  de la commission

De  désigner  les sept  (7) membres  suivants

LISTE TITULAJRE

Notre  seul  parti  c'est  Saint  Maximin - M.  Pascal  SIMONETI'I

- M.  Luc  FERRY

- M.  Christophe  AUBERT

- Mrne  Nicole  MELEK

Union  pour  Saint  Maximin  2020 - Mme  Mireille  BŒUF

Réussir  Ensemble  Saint-Maximin - M.  Alain  ROGER

Démocratie  et Transparence  pour  Saint  Maximin - M.  Gabriel  PICH

De  modifier  le guide  interne  « Conduite  des Marchés  à Procédure  Adaptée  » en ce sens

Monsieur  le Maire  entendu
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Le  conseil  municipal  délibère  à 15unanimité  des membë

APPROUVE  la création  de la « Commission  ConsuItative  MAPA  » telle  que  définie  ci-

dessus

APPROUVE  la composition,  le rôle  et le fonctionnement  de  la commission

DESIGNE  les sept  (7) membres  suivants  :

LISTE TITULAJRE

Notre  seul  parti  c'est  Saint  Maximin - M.  Pascal  SIMONETTI

- M.  Luc  FERRY

- M-  Christophe  AUBERT

- Mme  Nicole  MELEK

Union  pour  Saint  Maximin  2020 - Mrne  Mireille  BŒUF

Réussir  Ensemble  Saint-Maximin - M.  Alain  ROGER

Démocratie  et  Transparence  pour  Saint  Maximin - M.  Gabriel  PIC}-Ï

MODIFIE  le guide  interne  « Conduite  des  Marchés  à Pïocédure  Adaptée  » en ce sens

Ainsi  délibéré  à St Maximin  les jour,  mois  et an susdits.

Le  28 février  2023,

Pour  extrait  conforme

Le  secrétaire  de  séance,

Christophe  AUBERT

Le  Maire,

Alain  DECANIS

Le  Mçàre  :

Ccrtifie  sous sa responsïbilité  lc caractère  exécutoire  de cet acte ;

Irfome  que, confoûément  à l'article  R 421-4  du  code  de justice  administra6ve,  la présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux

devant  le Tribunal  Adrnirffstratif  de Toulon  (5, me  Racine  -  CS 40510  -  83041 TOULON  CE- DEX  9) daris un délai  de deux  mois  à compter  dc kt

préseme  notification  ou  publication  ; elle peut  également  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de Monsieur  le &Liire  de Saint-Maximin-1a-Sainte-

Baume.  Cette  démarche  interrompt  le délai  de recours  contemieux,  ce dernier  devant  êtte  iütroduit  daüs  le délai  de deux  mois  suivant  une  décision

irnplicite  ou  explicite  de l'autorité  compétente  (le silence  de l'administration  pendam  le délai  de deux  mois  i"alant  décision  implicite  de rejet).  Enfin,

le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi par  l'application  informatique  <( Télérecours  citoyeris  »  accessible  par le  site internet

tvww.te]erecours.fr.
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RÉPUBLIQUE  FRANCAISE

DÉPARTEMENT  DU  VAR

ARRONDISSEMENT  DE  BRIGNOLES

COMMUNE  DE  SAINT-MAXIMIN-

IA,SAINTE-BAUME

Extrait  du  reg'stre  des délibérations

du  Conseil  Municipal
NOMBRE  DES  MEMBRES

DU  CONSBIL  MUNICIPAL

En  exercice 1)résemtr Représentés Absents

33 19 13 I

Suffrages  exptimés

32

Pour

32

Contre

o

Abstœtions

o

Séance  du  27 février  2023

Date  de la corîvocation  :21  février  2023

L>an deux-mille-vingt-trois

Bt  le vingt-sept  février  à dix-huit  heures,  le conseil  municipal  de cette  commune  s>est réuni  au

nombre  presct"it  par  la loi,  en Mairie  principale,  sous la présidence  de Monsieur  Alain  DECANIS,

Maire  de Saint-Maximin-1a-Sainte-Baume.

 : Alain DBCANIS,  Blandine GOMART-JACQUBT,  Pascal SIMONETTI,  Claude
BBTRANCOURT,  Cédric  OLIVIBR,  Nicole  DAVICO-MELBK,  Gabriel  PICH,  Michèle

VENET-LBLOUP,  Hélène  NICOLAS,  Chîistophe  AUBERT,  Nicolas  SABTTLER,  Mireille

MARIANELLI-SCHAERS,  Luc  FERRY,  Ca6ne  DUBOIS,  Mireille  BŒUF,  Olivier  BARRAU,

Christian  LOMBARD,  Vesselina  GARELLO,  Alain  ROGER

Pouvoirs  :

Nathalie  CANO,MAIREVILLH

Sophic  LE  METER

Charlinc  HA'I'OT-MHDARIAN

Chaîles  DE  I,AURENS  DB  LACHNNB

Ma1au.t7 TORRES
Nicolas  LIGIER

Véronique JIMENEZ
Rcnaud  l)IOI,INE

Nathalic  FRAZAO

Sébasticn  LACOFFE

Christine  LANFRANCHI

Jacques FREYNBT
Hélène  HENRI

Absent.

Paul  KHADIR

donne  pouvoir  à

donnc  pouvoiï  à

dorme  pouvoir  à

dorïnc  pouvoit  à

donrie  pouvoit  à

donne  pouvoiï  à

donne  pouvoiî  à

donne  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donne  pouvoiî  à

donne  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donnc  pouvoir  à

l',uc  FBRRY

Cédric  OI,IVIER

Claude  BETRANCOURT

Blandinc GOMART-JACQUET
Hélène  NICOI,AS

Alain  DEC,ANIS

Christophc  AUBERT

Pascal SIMONE'ffI

A&eille  MARIANBLI',I-SCHAERS

Nicolc  DAVICO-MF,LEK

Olivier  BARRAU

Christian  LOMBARD

Mireille  BŒUF

M.  Christophe  AUBERT  est désigné  secrétaitae  de séance.

117  - REGLEMENT  DES  DOMMAGES  A  LA  SMACL
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Monsieur  le Maire  informe  le conseil  municipal  que  le contrat  d)assurance  « responsabilité  civile  »

de la Commune,  souscrit  auprès  de la SMACL  -  141  avenue  Salvador  Allendé  -  79060  NIORT

Cédex  9, prévoit  15app1ication  d'une  franchise  de 800  € .

Dans  le cadre  des sinistres  de responsabilité  civile,  la SJMACL  procède  aux  règlements  du  montant

des dommages  et demande  le remboursement  des de manière  semestrielle.

Pour  la période  du  lef janvier  2020  au 31 décembre  2022,  la commune  est  redevable  de 5 070,91  € ,

répartis  comme  suit  :

No  de sinistre Date  du

sinistre

Nature  du sinistre Nom  des sinistrés Montant

de la

franchise

Montant

des

dommages

Montam  à

rembourser

2020104492C 18/09/19 Clôture

endommagée  par  la

débroussailleuse

GAST  AUD 800  € 356  € 356  €

2020189164J 21/08/20 Véhicule

endommagé  par

impact  de pierre

débroussailleuse

VOSSIER 800  € 670,18  € 670,18  €

2020208398T 6/10/20 Pare-brise  abimé  par

impact  pierre

détu"oussaillage

HANNECÀRT 800  € 824,23  € 800 €

2020216494T 9/11 /20 Inondation  hall

d5immeub1e

ROMERA 800  € 513,79  € 513,79  €

2020220078P 13/10/20 Véhicule

endommagé  par

impact  de pierre

débroussailleuse

REMY 800  € 805,68  € 800  €

2020235358Y 24/11 /20 Affaisscment

terrasse  suite  fuite

d=eau

DURAIN 800  € 1 797,S0  € 800  €

2021066953F 28/06/21 Véhicule

cndommagé  par

impact  de pierrc

débroussaillcuse

CLAUWS 800  € 330,94  € 330,94  €

2021084913C 31/05/21 Inccndie  suite

déshcrbage

thermique

BNP  Paribas 800  € 15 962,03  € 800 €

En  conséquence,  la commune  de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume  est  dans  l'obligation  de régler  la

somme  totale  de 5 070,91  € à la SMACL.

Monsieur  le Maire  demande  au conseil  municipal  d>approuver  le règlement  de la somme  précitée,

correspondant  au montant  des franchises  gérées  au semestre.

Monsieur  le Maire  entendu

Le  conseil  municipal  délibère  à l'unanimité  des membres  présents
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APPROUVE  le règlement  de la somme  précitée,  correspondant  au montant  des franchises

gérées  au semestre.

Ainsi  délibéré  à St Maximin  les jour,  mois  et an susdits.

Le  28 février  2023,

Pout  extrait  conforme

Le  secrétaire  de séance,

Christophe  AUBERT

Le  Maire,

Alain  DECANIS

2

Le Maire  :

Certifie  sous sa responsûbilité  le caractère  exécutoire  de cet acte ;

1nforme  que, confotmément  à l'article  R 421-1 du code de justice  administrative,  la présente  délibération  peut faiïe  l'objet  d'un  recouts  contentieux

devûm  le Tribunal  Adrninistratif  de Toulon  (5, me Racine  -  CS 40S10 -  83041 TOULON  CEDEX  9) dans un déli  de deux mois à compter  de la

présente  noti&atioü  ou publication  ; clle peut  égalenûent faire l'objet  d'uû  recouîs  gtaacieux auprès de Monsieur  le Maire  de Saint-Maxirnin-la-Sainte-

Baume.  Cette démaîche  interrompt  le délai de îecouts  contentieux,  ce dernier  devaût  être iîïtrodiit  dans le délai  de deux mois  suivant  une décision

implicite  ou explicite  de l'autoffté  compétcrîte  (le silence  de l'admiriistration  pendant  le délai de deux  mois  valant  décision  implicite  de îejet). Enfin,  le

tribunal  adstratif  peut  également  être saisi par l'application  informatique  « Télérecours  citoyens  » accessible pûr le site internet  îvww.telerecours.fr,
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RHl)UBLIQUE  FlThÇAISE

Dripzü'rghtanï  DU  VAR

IOI 7 Ia-Sainte-Bauiïic

RÉPUBLIQUE  FRANCAISE

DÉPARTEMENT  DU  VAR

ARRONDISSBMENT  DE  BRIGNOLES

COMMUNE  DE  SAINT-MAXIMIN-
LA,SAINTE-BAUME

Extrait  du  registre  des délibérations

du  Conseil  Municipal
NOMBRE  DES  MEMBRES

DU  CONSEIL  MUNICIPAL

En  exercù;e 1)résmtç R.epréserîtés Absents

33 19 13 1

Suffrages  exprimés

32

Pour

32

Contre

o

Abstentions

o

Ségnce  du  27 février  2023

Date  de la convocation  :21  février  2023

L5an deux-mille-vingt-trois

Et  le vingt-sept  février  à dix-huit  heures,  le conseil  municipal  de cette  commune  s>est réuni  au

nombre  prescrit  par  la loi,  en Mairie  principale,  sous  la pîésidence  de Monsieur  Alain  DECANIS,

Maiîe  de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume.

 : Alain DECANIS, Blandine GOMART-JACQUET, Pascal SIMONETI'I,  Claude
BETRANCOURT,  Cédric  OLIVIER,  Nicole  DAVICO-MBLEK,  Gabt'iel  PICH,  Michèle

VBNET-LELOUP,  Hélène  NICOIÀS,  Christophe  AUBERT,  Nicolas  SAETTLER,  Miîeille

MARIANELLI-SCHABRS,  Luc  FERRY,  Carine  DUBOIS,  Mireille  BŒUF,  Olivier  BARR!'!.U,

Christian  LOMBARD,  Vesselina  GARELLO,  Alain  ROGER

Pouvoirs  :

Nathalie  Cz'ÏNO-MAIREVIJ,T,E

Sophic  LEF, METER

Charlinc  H='ÏTOT-MHI)ARTAN

Charles  I)E  I,AURENS  DE  'I.ACHNNE

Malaury  TORRES

Nicolas  LIGIER

Véronique JIMENEZ
Renaud  l)IOI,INE

Nathalie  FRAZAO

Sébastien  .T,ACOFFE

Christinc  LANFRANCHI

Jacques FRF,YNHT
Hélènc  HENRI

Absent  :

Paul  KHADIR

donne  pouvoir  à

donnc  pouvoiî  à

donne  pouvoir  à

donne  pouvoiï  "

donne  pouvoir  à

donrîe  pouvoiï  à

doœe  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donnc  pouvoiî  à

donne  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

Luc  FERRY

Cédric  OI,IVIBR

Claude  BBTRANCOURT

Blaûdine GOMART-JACQUET
Hélène  NICOI,AS

.Alain  DECANIS

Christophc  AUBER7r
Pascal SIMONE7r'n

Mireillc  NBJ,LI-SCHAERS

Nicole  DAVICO-MELEK

Olivicr  BARRAU

Christian  LOMB.ARD

Mireille  BŒUF

M.  Christophe  AUBERT  est désigné  secrétaire  de séance.

118  - REGLEMENT  SINISTRE  M.  QUINTINO

1

Délibération  no118/2023



AR  Prefecture

083-2183  01166-2  023  0228-DEL1180223-DE

Reçu  le  01/03/2023

.Monsieuï  le Maire  informe  le conseil  municipal  que  le aontrat  a assutance  « responsaoiuïe  civiie  »

de la Commune,  souscrit  auprès  de la SMACL  -  141  avenue  Salvador  Allendé  -  79060 NIORT

Cédex  9, prévoit  l'appIication  d)une  franchise  de 800  € .

Monsieut  le Maire  expose  à l'assemblée,  qu>en  date  du  16 décembre  2022,  dans  le cadre  de ses

fonctions,  un  agent  de la sane de fêtes  a endommagé  le matériel  de M. QUINTINO  Sébastien  qui

assurait  une  prestation  ce jout".

Le montant  des dommages  s5é1ève à 204,60 € . Ce montant  étant  inférieur  à notre  ft'anchise

contractuelle,  Monsieur  le Maire  propose  au conseil  municipal  de  rembourser  M-  QUINTINO,

Monsieœ  le Maire  demande  de bien  vouloir  approuver  le règlement  de la somme  précitée,

correspondant  au montant  des dommages  inférieur  au contrat  R.C  de  la  commune.

Monsieui  le Maire  entendu

Le  conseil  municipal  délibère  à 15unanimité  des membres  présents

APPROUVE  le règlement  de  la somme  précitée,  correspondant  au montant  des  dommages

inférieur  au  contrat  R.C.  de la Commune.

Ainsi  délibéré  à St Maximin  les jour,  mois  et an susdits.

Le  28 février  2023,

Pour  extrait  conforme

Le  secrétaire  de  séance,

Christophe  AUBERT

Le  Maire,

Alain  DECANIS

Le Maire  :

Certifie  sous sa responsabilité  le caractère  exécutoire  de cet acte ;

Informe  que,  conformément  à l'atticle  R 42l 1 du code de justice  administtative,  la présente  délibération  peut  faire l'objet  d'un  recours  contentieux

devarit  le T6buna1  Administratif  de Toulon  (5, me Racine -  CS 40510 -  83044 TOULON  CEDEX  9) dans un délai de deux  mois à compter  de la

présente  notification ou publication ; elle peut é@lement  faire l'objet d'un recours @acieux auprès de Monsieur le Maire de Sairit-Maximin-la-Sainte-
Baume.  Cette démarche  interrompt  le délai de rccours  contenûeux,  ce detn:îer devant  être introduit  dans le délai de deux mois  suivam  une décision

implicite  ou explicite  de l'autorité  compétente  (le silence de l'administration  pendant  le délai de deux  rnois  valûnt  décision  implicite  de rejet). Enfin,  le

ttibunal  administîatif  peut  également  êtte saisi par  l'application  infomatique  « Télérecours  citoyens  » accessible  par  le site interner  uïi'w.te1erecours.t"r.
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AR Prefecture

083-2183  01166-2  023  0228-DEL1190  22  3-DE

Reçu  le  01/03/2023

RHl)UBLIQUE  pünçhïsp

DHl)ARI'EAUBNTDU  VAR

j«ijï mla-Saintc-Baume

RÉPUBLIQUE  FRANCAISE

DÉPARTEMENT  DU  VAR

ARRONDISSEMENT  DE  BRIGNOLES

COMMUNE  DE  SAINT-MAXIMIN-
IÀ-SAINTE-BAUME

Extrait  du  registre  des délibérations

du  Conseil  Mu'nicipal
NOMBRE  DES  MEMBRES

DU  CONSEIL  MUNICIPAL

E;rz exercice Présents Représentés Absents

33 19 13 I

Suffrages  expîimés

32

Pour

32

Contre

o

Abstentions

o

Séance  du  27 février  2023

Date  de la convocation  :21  févt"ier  2023

L>an deux-mille-vingt-tïois

Et  le vingt-sept  févîier  à dix-huit  heures,  le conseil  municipal  de cette  commune  s>est réuni  au

nombre  prescrit  par  la loi,  en Mairie  principale,  sous  la présidence  de Monsieur  Alain  DECANIS,

Maiïe  de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume.

 : Alain DECANIS, Blandine GOMART-JACQUET, Pascal SIMONEIITI,  Claude
BETRANCOURT,  Cédric  OLIVIER,  Nicole  DAVICO-MELBK,  Gabriel  PICH,  Michèle

VENET-LELOUP,  Hélène  NICOIÀS,  Chîistophe  AUBERT,  Nicolas  SAETTLER,  Mitaeille

MARIANBLLI-SCF-IAERS,  Luc  FERRY,  Carine  DUBOIS,  Mireille  BŒUF,  Olivier  BARRAU,

Christian  LOMBARD,  Vesselina  GARELLO,  Alairî  ROGER

Nathalic  CANO-MAIREVILLE

Sophie  LB  MHTER

Chaîline  HATOT-MEDARIAN

Charlcs  DE  L'URENS  DE  LACBNNF,

Malaury  TORRHS

Nicolas  I]GIBR

Véronique JIMHNEZ
Rcnaud  I)IOLINH

Nathalie  FRAZAO

Sébasticn  LACOFFE

Christine  LANFRANCHI

Jacques FREYNET
Hélène  HHNRI

Absent

Paul  KHADIR

donne  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

doniïe  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donnc  pouvoir  à

donne  pouvoiî  à

donnc  pouvoiî  à

donnc  pouvoir  à

donnc  pouvoir  ;à

Luc  FERRY

Cédric  OLIVIER

Claude  BBTRANCOURT

Blandinc GOMART-JACQUHT
Hélène  NICOI,AS

Alain  DECANIS

Christophe  AUBERT

Pascal SIMON}rr'n

Mircille  MARIANELT,I-SCHAERS

Nicole  DAVICO-MBI',EK

Olivier  BARRAU

Christian  LOMBARI)

Mireille  BŒUF

M.  Christophe  AUBERT  est désigné  secrétaire  de séance.

119  - REGLEMENT  SINISTRE  - M.  HOUA

I

Délibération  nol  19/2023



Prefecture

Monsieur  le Maire  infoîme  le conseil  municipal  que  le"'

de la Commune,  souscrit  auprès  de la SMACL  -  141

Cédex  9, pîévoit  15app1ication  d'une  franchise  de 800  € .

::u-2  i:3 g; 5:% 7:g:; 0228-DEL1190223 -DE

COntîat  aSsurance  « responsa  1  e CIV  e »

avenue  Salvador  Allendé  -  79060  NIORT

Monsieur  le Maire  expose  à 15assemb1ée,  qu'en  date  du 13 janvier  2023,  dans  le cadre  de ses

fonctions,  un  agent  du  service  technique  a percuté  avec  un  véhicule  municipal,  le vélo  de M.  David

HOUA,  stationné  dans  15enceinte  des services  techniques.

Le montant  des dommages  s>élève à 191.96 € . Ce montant  étant  inférieur  à notre  franchise

conlt'actuelle,  Monsieur  le Maire  propose  au Conseil  Municipal  de rembourser  Monsieur  HOUA

pour  les dommages  causés  à son  vélo.

Monsieur  le Maire  demande  au conseil  municipal  d5approuver  le règlement  de la somme  précitée,

corîespondant  au montant  des dommages  inférieur  au contrat  R.C  de l:a commune.

Monsieuï  le Maire  entendu

Le  conseil  municipal  délibère  à l>unanimité  des membres  présents

APPROUVE  le règlement  de  la somme  précitée,  correspondantau  montant  des  dommages

inféîieur  au contrat  R.C.  de la commune.

Ainsi  délibéré  à St Maximin  les jour,  mois  et an susdits.

Le  28 février  2023,

Pour  extrait  conforme

Le  secrétaire  de  séance,

Christophe  AUBERT

Le  Maire,

Alain  DECANIS

I il .i IÏ l

È

Le Maire  :

Cettifie  sous sa responsabilité  le carûctère  exécutoire  de cet acte ;

Informe  que, confottnément  à l'article  R 421-1  du  code  de justice  administïative,  la présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux

devant  le Tribunal  Administratif  de Touloû  (5, me  Racine  -  CS 40510  -  83041 TOULON  CEDEX  9) daüs un  délai  de deux  mois  à compter  de la

présente  notification  ou publication  ; elle peut  égalcment  faire  l'objet  d'un  ïecours  gracieux  auprès  de Monsieur  le Maire  de Saint-Maximin-la-Sainte-

Baurne.  Cette  dématche  interrompt  le délai  de recours  contentieux,  ce demier  devant  être  introduit  dans  le délïi  de deux  mois  suivant  une  décision

implicite  ou  explicite  de l'autorité  compétente  (le silence  de l'adrninistration  pendant  le délai  de deux  mois  valant  décision  implicite  de îejet).  Enfîn,  le

t6buna1  administratif  peut  également  être  saisi  par  l'application  informatique  « Télérecouts  citoyens  » accessible  par  le site  iüteînei  îvçvw.te1trccours.fr.
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REPUBI]QUB  pünç.çïsp

DEPAR7r'EMENT  DU VAR

Y«i-lll tiiî7 îa-Saintc-Baurne

RÉPUBLIQUE  FRANCAISE

083-218  301166-2  02  3022  8-DEL0223-DE
Reçu  le  01/03/2023

DÉPARTEMENT  DU  VAR

ARRONDISSEMENT  DE  BRIGNOLES

COMMUNE  DE  SAINT-MAXIMIN-
IA-SAINTE-BAUME

Extt-ait  du  registre  des délibérations

du  Conseil  Municipal
NOMBRE  DES  MEMBRES

DU  CONSEIL  MUNICIPAL

Es  exert,ice Présmts ReprLçentés Abse»ts

33 19 13 I

Suffîages  expïimés

32

Pour

32

Contre

o

Abstentions

o

Séance  du  27 février  2023

Date  de la convocation  :21  févïieï  2023

L>an deux-mille-vingt-ttois

Et  le vingt-sept  février  à dix-huit  heures,  le conseil  municipal  de cette  commune  s»est taéuni au

nombre  prescrit  par  la loi,  en Maiîie  principale,  sous  la présidence  de Monsieur  Alain  DBCANIS,

Maire  de Saint-Maximin-la-Sairîte-Baume.

 : Alain DECANIS, Blaûdine GOMART-JACQUBT, Pascal SIMONETTI,  Claude
BETRANCOURT,  Cédric  OLIVIER,  Nicole  DAVICO-MELEK,  Gabriel  PICH,  Michèle

VENET-LELOUP,  Hélène  NICOLAS,  Christophe  AUBERT,  Nicolas  SAETI'LER,  Mireille

MARIANELLI-SCHAERS,  Luc  FERRY,  Caïine  DUBOIS,  Miteille  BŒUF,  Olivier  BARRAU,

Chïistian  LOMBARD,  Vesselina  GARBLLO,  Alain  ROGER

Pouvoirs  :

Nathalie  CÀNO-MA,IREVILLE

Sophie  LE  METER

Charline  HATOT-MEDARIAN

Charles  DE  LAURENS  DE  LACBNNE

Malaury  TORRES

Nicolas  I,IGIER

Véronique JI.MENEZ
Rcnaud  I)IOI,INE

Nathalie  FRA7,'Ï0

Sébasticn  I,ACOFFH

Christine  LANFRANCHI

Jacques FREYNET
Hélène  HHNRI

Absent

Paul  K}-J:ADIR

do'nne  pouvoir  à

donrîe  pouvoir  à

doœe  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

doûnc  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donnc  pouvoir  à

donnc  pouvoir  à

donrie  pouvoir  à

doœe  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

M.  Christophe  AUBERT  est désigné  secrétaire  de séance.

Luc  FBRRY

Cédric  OI,IVIER

Claude  BHTRANCOURT

Blandine GOMART-JACQUET
Hélènc  NICOIAS

Alain  DBCANIS

Christophe  AUBBRT

Pascal SIMONF'n'I

Mireillc  MARIANELLI-SCHAF,RS

Nicole  DAVICO-MELEK

Olivier  BARRAU

Cbristian  I,OMBARD

Mireille  BŒUF

120  - DELIBERATION  PORTANT  CREATIONS  D'EMPLOIS  NON  PERMANENTS

DANS  LE  CADRE  DE  L'ORGANISATION  DE  LA  PROPAGANDE  ELECTORALB

2023
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Délibération  no120/2023



Prefecture

083-218301166-20230228-DEL0223-DE

Reçu  le  01/03/2023

Monsieur  le Maire  informe  les mernbres  du conseil  muni  que  e es ons

départementales  partielles,  qui  se dérouleront  les dimanches  5 et l2  mars  2023,  la Commune  est

tenue  d'organiser  la propagande  électorale  du  Canton.

Monsieur  le Maire  informe  les mernbres  du conseil

Afin  de pouvoir  effectuer  cette  mission  U est nécessaire  de îecnîter  du personnel  extérieur  à la

co&ctivité,  les effectifs  municipaux  n5étam  pas suffisants.  Ce personnel  temporaire  sera composé

d>agents  fonctionnaires  titula.u'es  de  la  fonction  publique  territoriale  exerçant  au  sein  de

collectivités  qui  relèvent  du Canton  de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume  et d>agents  contractuels

pouvant  être recrutés  sur le fondemant  de l>article  L332-23-1  du Code  Général  de la Fonction

Publique.

La rémunération  du personnel  affecté  à cette  tache sera calculée  en fonction  de 15enve1oppe

budgétaire  allouée  par  la Préfecture  en tenant  compte  du  travail  réalisé  par  chacun.

Ainsi,  en raison  des tâches  à effectuer,  il propose  à l>assemblée  de créer  des emplois  non

pe:rmanents  pour  la durée  de la propagande  électorale  et d>autoriser  le rec.tutement  d>agents

titulaires  dans  le cadre  de l'exercice  d>activités  accessoires.

Monsieur  le Maire  demande  au conseil  muicipal  :

De  créer  des emplois  non  permanents  afin  de recniteta  des agents  contractuels  pour  la

dœée  de la propagande  électorale

D'autoriser  le  taecrutement  d>agents  fonctionnaires  titulaires  pour  la  durée  de  la

propagande  électorale

D>inscrire  au budget  les crédits  correspondants

Monsieur  le Maire  entendu

Le  conseil  municipal  délibère  à l>unanimité  des memb.tes  présents

CREB  des emplois  non  permanents  afin  de recruter  des agents  contractuels  pour  la durée

de la propagande  électorale

AUTORISE  le  tecrutement  d'agents  fonctionnaires  titulaires  pour  la  durée  de  la

propagande  électorale

INSCRIT  au budget  les cîédits  correspondants

Ainsi  délibet'é  à St Maximin  les jour,  mois  et an susdits.

Le  28 février  2023,

Pour  extrait  conforme

Le  secrétaire  de  séance,

Christophe  AUBERT

Le Mûre  :

Certifie  sous S/l resporisabilité  le carïctère  exécutoire  de cet acte ;

Informe  que, confoûément  à l'article  R 421-'1 du code de justice  adrninistïative,  la présente  délibération  peut faire l'objet  d'un  recours  contentieux

devant  le Tribunal  Administtatif  de Toulon  (5, rue Racinc  -  CS 40510 -  83041 TOULON  CHDEX  9) dans un délai  de deux mois  à compter  de la

présente  notification  ou publication  ; elle peut  également  fairc  l'objet  d'un  recours  gracieux  aupîès de Monsieur  le Maire  de Saint-Maximin-la-Sainte-

Baume.  Cette  démarche  interrompt  le délai de recours  coûtentieux,  ce deffier  devant  être introduit  dans le délai dc deux  mois siivant  une décision

implicite  ou explicite  de l'autorité  compétente  (le silence  de l'administration  pendant  le délai de deux  mois  valant  décision  irnplicite  de rejet). .Enfin,

le tribunal  administratif  peut  également être  saisi par  l'application  informatique  «Télérecours  citoyens»  accessible  par le site internet

tvtv'ïv.te1erecours.fr.
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DBPARTHMENT  DU  VAR

Ilil la-Sainte-Baume

'  Prefecture

083-218  301166-2  0230  228-DEL1210223  -DE
Reçu  le  01/03/2023

RÉPUBLIQUE  FRANCAISE

DÉPARTEMENT  DU  VAR

ARRONDISSEMENT  DE  BRIGNOLES

COMMUNE  DE  SAINT-MAXIMIN-

IA-SAINTE-BA'UME

Bxtrait  du  registre  des  délibérations

du  Conseil  Municipal
NOMBRE  DES  MEMBRES

DU  CONSEIL  MUNICIPAL

Es  exerciœ Présertts Repré.çentés Absents

33 19 13 I

Suffrages  expïimés

32

Pout"

32

Contre

o

Abstentions

o

Séance  du  27 févüer  2023

Date  de  la  convocation  :21  février  2023

L>an  deux-mille-virigt-trois

Et  le vingt-sept  février  à dix-huit  hetu"es,  le conseil  municipal  de cette  commune  s>est réuni  au

nombre  prescrit  paî  la loi,  en  Maitie  principale,  sous  la présidence  de Monsieur  .Alain  DBCANIS,

Maire  de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume.

 : Alain DBCANIS,  Bmndine GOMART-JACQUET,  Pascal SIMONBTTI,  Claude
BETRANCOURT,  Cédric OLIVIER,  Nicole  DAVICO-MBUEK,  Gab.tiel PICH,  Michèle

VENET-LELOUP,  .F{élène NICOLAS,  Christophe  AUBBRT,  Nicolas  SAETI'LER,  Mireille

MARIANEILI-SCHAERS,  Luc FERRY,  Carine  DUBOIS,  Mu'eille  BŒUF,  Olivier  BAU,
Chïistian  LOMBARD,  Vesselina  GARELLO,  Alain  ROGER

Pouvoirs  :

Nadhalie  CANO-MAIREVILLE

Sophie  I,B  METER

Chaîlinc  HATOT-MED!ÏRIAN

Charles  DE  LAURBNS  DE  LACENNE

Malaury  TORRES

Nicolas  LIGIER

Véronique  JIMENEZ
Renaud  I)IOI,INFi

Nathalic  FRAZAO

Sébastien  I,ACOFFE

Christine  LANFRANCHI

Jacques FRF,YNET
Hélène  HENRI

Absent  :

Paul  I(HADIR

donne  pouvoir  à Luc  FERRY

doriric  pouvoir  à Cédtaic OLIVIER

donne  pouvoir  à Claude  BETRANCOURT

donnc pouvoir à Blandine GOMART-JACQUET
donne  pouvoir  à Hélène  NICOIÀS

donne  pouvoir  à Alain  DHCÀNIS

donne  pouvoiï  à Christophe  AUBERT

donnc  pouvoir  à Pascal  SIMONEI"rI
donne  pouvom à Mitaeille  MARIANBLLI-SCHAERS

donne  pouvoir  à Nicole  DAVICO-MHLEK

donnc  pouvoiï  à Olivier  B!U

donrie  pouvoir  à Christian  I,OMBARÏ)

donnc  pouvoir  à Mireine  BŒUF

M.  Christophe  AUBERT  est  désigné  secrétaire  de séance.

121 - MODIFICATION  DU  TABLEAU  DES  EFFECTIFS  PORTANT  CREATIONS
D5UN  EMPLOI  PERMANENT

I

Délibération  no121 /2023



Prefecture

Monsieur  le Maire  informe  les membres  du  conseil

stipule  que  :

083-218  301î  66-20230  228-DEL1210223-DE

Reçu  le  01/03/2023

que )anvier

Les  emp[ois  de chaq;rte coHectivité  ou établissementwtcréés  par['oryne  dé[ibérantde  la co[[ectiyiité  ou de

rétabjissemest.

Ltz délibération prétise jegrade oxt, je cas échéant, le.çgrades corre@ondantà l'emploi créé. E[je irtdique, le

cas échéant, si rempjoi peut @,alement être pourvu parwt agent contractuejsztr le j;o;ndemertt de !artide 3-

3. Dûrts ce œs, le motg-itîvoqué, la nat;xtre desfinctiotzs, les rtiveauxde rer:rutementetde rém;tmémtion de
l'emploi  t,réémrttpréàsés-

Aucum cîéation d'emploi ne peut imen»ertù'si [es crédits di@onib[es au chapitre budgétaire correspondam
te  le permettmt.

Afin  d'obtenir  une  meiIleure  adéquation  entre  les qualifications  exigées  et  les postes  existants  de

la collectivité,  il serait  souhaitable  de créer  un  poste  d'adjoint  admnistt'atif  principal  de lè"e classe  à

temps  complet.

Monsieœ  le Maire  demande  au  conseil  municipal  :

De  l'auto.tiser  à créer  un poste  d'adjoint  admnistratif  picipal  de lèrc classe  à temps

complet.

D'inscrire  au budget  les ct"édits  correspondants.

Moüsieur  le Maire  entendu

Le  conseil  municipal  délibère  à 15unanimité  des  mernbres  présents

AUTORISE  Monsieur  le Maire  à créer  un  poste  d'adjoint  admnistt'atif  principal  de lère

classe  à temps  complet.

INSCRIT  au budget  les crédits  correspondants.

Ainsi  délibéré  à St Maximin  les jour,  mois  et  an  susdits.

I;  388y6er  2023,
./ Pour  extrai't  conforme

Le  secrétaire  de  séance,

ha'mJ)EeANïs

Le  Mffie  :

Certifie  sous sa ïesporisabilité  le caractète  exécutoire  de cet  acte ;

Informe  que,  confomément  à l'article  R 42'1-1 du code  de justice  administratiïie,  la présente  délibération  peut  faiîe  l'objet  d'uri  recouis  contentieux

devant  le T6buria1  Admiûistixtif  de Toulon  (5, nîe  Raciüe  -  CS 40510  -  83041  TOULON  CIEDEX  9) dans  un délai  de deux  mois  à compter  de ]a

présente  notification  ou  publication  ; elle peut  également  faire  l'objet  d'un  recours  gïcieux  auprès  de Monsieur  le Maire  de Saint-Maximin-la-Sainte-

Baume.  Cette  démarche  imeîompt  le délai  dc recours  comentieux,  ce dernier  devaût  être  intmduit  dans  le délai  de deux  mois  suivarit  uûe  décision

implicite  ou explicite  de l'autorité  compétente  (le silence  de l'administration  pendant  le délai  de deux  mois  valant  décision  implicite  de rejet).  rî,n6n,

le  tribunal  administtaatif  peut  également  être  saisi par  l'application  informatique  <«Télérecours  citoyens»  accessible  par  le  site  internet

uqvtv.te]erecouias.fr,

2

Délibération  no121 /2023



 Prefecture

083-2183  01166  -2  0230  22  8-DEL122  0223  -DE

Reçu  le  01/03/2023

RHPUBLIQUE  FRÇAISE

DBPARTEA{ENI'  DU  V  l

Saint-Maxirniîî

qillliï'Ja'ai"e'aume

REPUBLIQUE  FRANCAISE

DÉPARTEMENT  DU  VAR

ARRONDISSEMENT  DE  BRIGNOLES

COMMUNE  DE  SAINT-MAXIMIN-

LA-SAINTE-BAUME

Extrait  du  reg'stre  des délibérations

du  Conseil  Municipal
NOMBRE  DES  MEMBRES

DU  CONSEIL  MUNICIPAL

En  exercù;e Présents E?îprésatés _Absent,ç

33 19 13 1

Suf'&ages expïimés

32

Pour

32

Contre

o

Abstentions

o

Séance  du  27 février  2023

Date  de la convocation  :21  février  2023

L'an  deux-rnille-vingt-trois

Et  le vingt-sept  févïier  à dix-huit  heures,  le conseil  municipal  de cette  commune  s'est  réuni  au

nombre  pîescüt  par  la loi,  en Mairie  principale,  sous  la présidence  de Monsieur  AJain  DECANIS,

M:aire  de Saim-Maximin-la-Sainte-Baume.

 : Alain DECANIS, Blandine GOMz{RT-JACQUE-T, Pascal SIMONETI'I, Claude
BETRANCOURT,  Céd-ric  OLIVIER,  Nicole  DAVICO-MBLBK,  Gabûel  PICH,  Michèle

VENET-LELOUP,  Hélène  NICOLAS,  Christophe  AUBERT,  Nicolas  :SAE'ITLBR,  Miîeille

MARIANELLI-SCHABRS,  Luc  FERRY,  Carine  DUBOIS,  Mireille  BŒUF,  Olivier  BARRAU,

Christian  LOMBARD,  Vesselina  GARELLO,  Alain  ROGBR

Pouvoitas  :

Nathalie  CANO-MAIREVILLE

Sophic  LE  METBR

Charline  HATOT-MEI)ARIAN

Charlcs  DE  IAURENS  DE  LACENNB

Malaury  TORRES

Nicolas  LIGIER

Véronique JIMENEZ
Renaud  I)IOI,INE

Nathalic  FRAZAO

Sébasticrî  I,ACOFFE

Christinc  IIÀNFRANCHI

Jacques FREYNET
Hélènc  HBNRI

Abse:nt

Paul  I(}IADIR

donne  pouvoir  à

doüne  pouvoiï  à

donne  pouvoir  à

donnc  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donne  pouvoit  à

donne  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

dorîne  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

Ï,uc  FERRY

Cédric  OI,IVIBR

Claude  BETRANCOURT

Blandinc GOMART-JACQUET
Hélène  NICOI,AS

Aliri  DHCÀNIS

Chîistophc  AUBERT

Pascal SIMONBTrI

Nicolc  DAVICO-MELF,K

Olivicr  BARRAU

Christian  I,OMBARD

Mireille  BŒUF

M.  Christophe  AUBERT  est désigné  secrétaire  de séance.

122  - CREATION  DE  5EMPLOIS  NON  PERMANENTS  SUITE  AUN

ACCROISSEMENT  TEMPORAJRE  D'ACTIVITE

1

Délibéïation  no122/2023



AR  Prefecture

083-2183  01166-20230228-DEL122  022  3 -DE

Reçu  le  01/03/2023

Monsieur  le Maite  rappelle  à l'assemblée  que l>article  ».. :>:»t-t.:»  l-  au  boae  generai  ae ia ïoncuon

publique  autoîise  le recrutement  sur des emplois  non  permanents  d'agents  contractuels  pouï  un

accroissement  temporaire  d)activité  pour  une  durée  maximale  de douze  mois  sur une période

consécutive  de dix-huit  mois,  renouvellement  compîis.

Monsieur  le Maire  expose  également  aux  membres  du  conseil  qu'il  est nécessaire  de renforcer  les

effectifs  de certairîs  services  pour  répondre  à un besoin  non  permanent.  Ces tâc.hes ne peuvent

être  réalisées  par  les seuls  agents  permanents  de la collectivité.

Ainsi,  en raison  des missions  à effectuer  au sein  du se:tvice  des affaiîes  scolaires  afin  d)encadrer

les enfants  pendam  les temps  périscolaires,  il propose  à l>assemblée  de créer,  à compter  du 27

février  2023  :

Cinq  emplois  non  pet'manents  sur  le gtade  d5adjoint  tetritorial  d>animation  dont  la duiée

hebdomadaire  de  service  est de  35 heuïes  et de l'autoiiser  à recruter  cinq  agems

contractuels POW  urie durée de maximale de 12 mois sur une période de maximale de 18
mois  suite  à un  accroissement  temporaire  d5activité

Monsieur  le Maire  demaride  au  conseil  municipal  de créer  suite  à un accroissement  temporaire

d>activité  à compter  du  27 févîie:ta 2023  :

Cinq  emplois  non  peïmanents  à temps  complet  relevant  du  grade  d'adjoint  d>animation

territorial

D)inscrire  au budget  les crédits  correspondants

La  rémunération  set'a fixée  par  référence  à 15indice  du  ler échelon  de 15éche11e C1 à laquelle

s>ajoutem  les suppléments  et indemnités  en vigueur.

Monsieut  le Maire  entendu

Le  conseil  municipal  délibère  à l>unanimité  des membres  présems

CREE cinq (5) emplois non peïmanents  à temps complet ïelevant du @ade d5adjoint
d5animation  territorial

INSCRIT  au budget  les crédits  correspondants

La rémunération  sera fixée  paî  référence  à 15indice  du ler  échelon  de l'échelle  CI à

Iaquelle  s5ajoutent  les supplétnents  et indemüités  en vigueur.

Ainsi  délibéré  à St Maximin  les jour,  mois  et an susdits.

Le  secrétaire  de séance,

Christophe  AUBERT

I

Le  28 février  2023,

I4Maire,
Mkin  DECANIS

Le Maiïe  :

Certifie  sous sa responsabilité  le caractère  exécutoire  de cet acte ;

Informe  que,  confoûément  /l l'aicle  R 42'1-1 du code de justicc  administrative,  kt présente  délibétation  peut  faire l'objet  d'uri  îecours  contentieux

devant  le Tfflbunal  Administratif  de Toulon  (5, me Racine  -  CS 40510  -  83041 TOÏJT,ON  CEDEX  9) daris un délai de deux mois à compter  de la

présente  notificûtion  ou publication  ; elle peut  également  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès de Morisieut  le Maitae de Saint-Àbximin-lü-Sainte-

Baume.  Cette  démarche  imerrompt  le délai de ïecoœs  contentieux,  ce dernier  devaüt  être introduit  dans le délai de deux  mois suivaüt  une décision

implicite  ou  explicite  de l'autorité  compétente  (le silence de l'admiistrîtion  pendant  le délai de deux mois  valant  décision  implicite  de ïejet).  Enfin,

le tribunal  adrninistratif  peut  égalemem être  sisi  par l'application  iriformatique  «Télérecours  citoyens»  accessible paï  le site intemet

çîrçï'ïv.relei'e.crim's.fî.
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RÉPUBLIQUE  FRANCAISE

DÉ,PARTEMENT  DU  VAR

ARRONDISSBMENT  DE  BRIGNOLES

COMMUNE  DE  SAINT-MAXIMIN-
LA-SAINTE-BAUME

Extrait  du  registre  des délibet"ations

du  Conseil  Municipal
NOMBRE  DES  MEMBRES

DU  CONSEIL  MUNICIPAL

En  exercù;e htsents Repîé;entés Absents

33 19 13 I

Suffrages  exprimés

32

Pouï

32

Contt"e

o

Abstentions

o

Séance  du  27 février  2023

Date  de la convocation  :21  févrieï  2023

L>an deux-mille-vingt-trois

Et  le vingt-sept  février  à dix-huit  heures,  le conseil  municipal  de cette  commune  s>est îéuni  au

nombre  prescrit  par  la loi,  en Mairie  principale,  sous la présidence  de Monsieur  ,Alain  DBCANIS,

Maire  de Saint-Maxjtnin-la-Sainte-Baume.

 : Alain DECANIS, Blandine GOMART-JACQUE-T, Pascal SIMONETI'I, Claude
BBTRANCOURT,  Cédric  OLIVIER,  Nicole  DAVICO-MELEK,  Gabriel  PICH,  Michèle

VENET-LBLOUP,  Hélène  NICOLA  S, Christophe  AUBE-RT,  Nicolas  SAETI'LER,  Miîeille

MARIANELLI-SCHAERS,  Luc  FERRY,  Catine  DUBOIS,  Mireille  BŒUF,  Olivieta  BARRAU,

Christian  LOMBARD,  Vesselina  GARELLO,  Alain  ROGER

Pouvoirs  :

Nathalic  CANO-MAIlŒVILLE

Sophie  LE  METER

Charlinc  HATOT-MBDARIAN

Charlcs  DE  LAURENS  DH  I,ACENNE

Malaury  TORRES

Nicolas  LIGIHR

Véronique JIMBNEZ
Renaud  PIOLINE

Nathalie  FRAZAO

Sébastien  LACOFFE

Christinc  LANFRANCHI

Jacques FREYN.E'['
Hélène  HENRI

Absent

Paul  I(}IADIR

donne  pouvoir  à

donnc  pouvoiî  à

donnc  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donnc  pouvoir  à

donnc  pouvoita  à

donne  pouvoir  à

donnc  pouvoir  à

donnc  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

M.  Christophe  AUBERT  est désigné  secïétaire  de séance.

I,uc  FERRY

Cédîic  OI,IVIER

Claudc  BETRANCOUR7.1'

Blandinc GOMART-JACQUHT
Hélène  NICOI,zAS

Alain  DHCANIS

C- hristophc  AUBERT

Pascal  SIMONEITI

Mircillc  MARIANEI..J,I-SCtIAERS

Nicole  DAVI-  CO-MEI,EK

Olivicr  BARRAU

Christian  LOMBARD

Mireille  BŒUF-

123  - RESILIATION  PARTIELLE  DU  BAIL  EMPHYI'EOTIQUE  ADMINISTRATIF

CONSENTI  PAR  L!k  COMMUNE  AU  PROFIT  DE  VAR  HABITAT  -  IMMEUBLE

LES  ARCADES  41 RUE  COLBBRT

1
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Monsieur  le Maitoe rappelle  au conseil  municipal  que  la ':.ûmmune  a consenri  en aa'ce au  ô novemore

2017  un bail  emphytéotique  administratif  à VAR  HABITAT  d>une durée  de 65 ans, moyennant

une  redevance  annuelle  à l'euro  symbolique  pour  la parcelle  cadastrée  AN  299  sise 41 rue  Colbet"t.

Cette  parcene  supportait  une  maison  d'habitation  en R+  2 sur  sous-  sol  avec  cour  et hangar  en très

mauvais  état, dite  « Les Arcades  » que la commune  souhaitait  voir  ïéhabiliter  en logements  et

COmf'nerCeS.

Le  permis  de  construire  no 83 116 12 00188  ayant  pour  objet  après démolition  partielle

l'aménagement  d'un  immeuble  de neuf  logements  sociaux  en R+3  et commerces  en rez - de -

chaussée,  dénommé  « Résidence  d5Anjotî  », a été délivré  à VAR HABITAT  le 13 mai  2013.

La  construction  a été achevée  le 18 février  2020.

Or  depuis  la signature  du  bail  emphytéotique,  la commune  a souhaité  la création  d'une  pénétrante

entre  la place  Hoche  et 15Hôte1-Dieu  sur la parcelle  initiale  AN  299 (devenue  AN  1333),  afin  de

permeme  le passage  du public  sur l'emprise  de la Résidence  d5Anjou  et ainsi  faciliter  la libre

circulation  des piétons  dans  le centre  ancien.

En  outre,  la parcene  AN  299 a été divisée  comme  suit  :

- AN  1331 d>une  superficie  de  18 m2, cédée à Monsieur  Aurélien  MORIN  par acte

administratif  en date  Il  juin  2018  pour  création  d'une  terrasse,

- AN 1332 d5une superficie de 18 m2 à céder à Monsieur Joseph SIAHOU  pour régulariser
I>empiètement  d>une terrasse  sur  Ie domaine  privé  de la commune,

- AN  1333  d5une superficie  de 449 m2 correspondant  à la parcelle  supportant  l>immeuble

« les Aïcades  » et le jardin  attenant.

En  conséquence,  il convient  de résiIieî  partiellement  le bail  emphytéotique  pour  en modifier

l>assiette.  A  cet  effet,  un  état  descriptif  de division  envolumes  de l>ensemble  immobilier  a été dressé,

en vue  de le scinder  en six  volumes  selon  le plan  et les documents  ci-annexés.

Ainsi,  le bail  emphytéotique  porte  désormais  sur le seul volume  no 3 délimité  sut' la parcelle

cadastrée  AN  1333,1eque1  comprend  les logements  et annexes,  leur  tt"éfonds  et leur  sous-sol.

Monsieur  le Maire  demande  au Conseil  Municipal  de bien  vouloir  :

Approuver  le plan  de division  en volumes  ci-annexé  ;

Approuver  la résiliation  partielle  du bail  emphytéotique  administtïatif  consenti  à VAR
HABI'I'AT  portant  désorrnais  sur  le seul  volume  no 3 délirrîité  sur  la parcelle  cadastrée  AN

1333  selon  les plans  ci-annexés  ;

L>autoriser  à signer  l>acte correspondant  et tout  document  se rapportant  à cette  affaire.

Designer  Maître  Caroline  SILVY,  notaire  à Saint-Maximin-la-Sainte-Baurne  pour  recevoir

la signature  des parties  à l>acte.

Monsieur  le Maire  entendu

Le  conseil  municipal  délibèt"e  à l)unanimité  des membres  présents
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APPROUVE  le plan  de division  en volumes  ci-annexé  ;

APPROUVE  la résiliation  partielle  du bail  emphytéotique  administratif  consenti  à VAR

HABITAT  portant  désormais  sur  le seul  volume  no 3 délimité  sur  la parcene cadastrée  AN

1333  selon  les plans  ci-annexés  ;

AUTORISE  Monsieur  le Maire  à signer  l>acte coïrespondant  et tout  document  se

rapportant  à cette  affaire.

DESIGNB  Maître Caroline  SILVY,  notaire  à Saint-Maximin-la-Sainte-Baume  pour

recevoir  la signature  des parties  à l>acte.

Ainsi  délibéré  à St Maximin  les jour,  mois  et an susdits.

Le  28  février  2023,

Pour  extrait  conforme

Le  secrétaire  de  séance,

Christophe  AUBERT

Le  Maire,

Alain  DECANIS

Le Mairc :

Ccîtifie  sous  sa responsabilité  lc cat:actère  exécutoirc  de cet  actc  ;

Irforme  que, conformément  à l'aicle  R 42'1-1 du code de justicc administïativc,  la présentc délibératiori  pcut fairc l'objet  d'un recours coœentieux

devant le Tribunal  Administratif  de Toulori  (5, rue Racine -  CS 40510 -  83041 TOULON  CEDEX  9) dans un délai de deux mois à compter  de la

présente notification ou publicûtion  ; clle peut égalemem faire l'objet  d'un  recouts @acieux aupîès de Monsieur  le Maire de Saint-Maximin-lû-Sïinte-
Baume. Cette dérnaïche intetronûpt  le délai de recours contentieux,  ce dernier devant êirc inttûduit  dans le délai de deux mois suivant une  décision

implicite  ou explicite  de l'autorité  compéteme  (le suence de l'administratiorî  pendaût  le délûi de deux mois valant décision inûplicite de ïejet),  Enfin,  le

tribunal  administratif  peut également être saisi par l'application  infoimatique  «« Télérecours  citoyens » aceessible par le site interntr  www.telerccours.ft'.
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RÉPUBLIQUE  FRANCAISE

DÉPARTBMENT  DU  VAR

ARRONDISSEMENT  DE  BRIGNOLBS

COMMUNE  DE  SAINT  -MAXIMIN-
LA-SAINTE-BAUME

Extrait  du  registre  des délibérations

du  Conseil  Municipal
NOMBRE  DES  MEMBRES

DU  CONSEIL  MUNICIPAL

En  exercice l)résemts Reptismtés .4sents

33 19 13 1

Suffrages  expîimés

32

Pour

32

Contre

o

Abstentions

o

Séance  du  27 février  2023

Date  de la convocation  : 21 févffieï  2023

L5an deux-mil1e-vingt-trois

Et le vingt-sept  févîier  à dix-huit  heures, le conseil  municipal  de cette  commune  s>est réuni  au

nombre  prescïit  par la loi, en Mairie  principale,  sous la présidence  de Monsieur  Alain  DBCANIS,
Maiïe  de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume.

 : Alain DBCANIS, Blandine GOMART-JACQUET, Pascal SIMONETI'I, Claude
BETRANCOURT,  Cédric OLIVIER,  Nicole  DAVICO-MBLEK,  Gabriel  PICH,  Michèle

VBNET-LELOUP,  Hélène  NICOLAS,  Christophe  AUBERT,  Nicolas  SAETTLBR,  Mireille

MARIANELLI-SCHABRS,  Luc FERRY,  Carine  DUBOIS,  Miîeille  BŒUF,  Olivier  BARRAU,
Christian  LOMBARD,  Vesselina  GARBLLO,  Alain  ROGER

Pouvoirs  :

Nathalic  CZ'!ÀNO-MAIRF,VILLE

Sophic  LB  METER

Chaïlinc  HATOT-MEDARIAN

Charles  DE  I,AURFENS  DE  LACENNE

Malaury  TORRES

Nicolas  T,IGIHR

Véronique JIMENEZ
Rcnaud  I)IOLINF,

Nathalic  FRAZAO

Sébasticn  LACOFFE

Christine  T.ANFRANCHI

Jacques FRBYNET
Hélène  HHNRI

Paul  KHADIR

donnc  pouvoir  à

donnc  pouvoir  à

donric  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donnc  pouvoir  à

donnc  pouvoir  à

donnc  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donnc  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

doœe  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

Luc  FERRY

Cédric  OLIVIER

Claudc  BHTR!!.NCOURT

Blandine GOMART-JACQUB'r
Hélènc  NICOLAS

Alain  DECANIS

Chïistophe  AUBER7r
Pascal  SIMONE'r'I'I

Mireille  MARIANELI',I-SCHAJE,RS

Nicole  DAVICO-MBI,EK

Olivier  BARRAU

Christian  LOMBARD

Mireille  BŒUF

M.  Christophe  AUBERT  est  désigné  secrétaire  de séance.

124 - CESSION  DE  LA  PARCELLE  AN  525 -  RUE  KLEBER
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modification  du

La  Commune  est  pîoptiétaire  du  terrain  nu  cadastré  AN  525  d'une  superficie  de 67 m2 sis rue

Iaéber.

Il  est  classé  en zone  UA  du  Plan  Local  d5Urbanisme,  est  inclus  dans  le périmètre  de protection  des

Monuments  Historiques  en raison  de sa proximité  avec  la Basilique  Sainte-Marie-Madeleine  et le

Couvent  Royal.  Il  est  en  outre  assujetti  à une  servitude  de rnixité  sociale  de type  2 au sens  de l'article

L.126-1-5  du  Code  de la Constiuction  et de l'Habitation,  c'est-à-dire  que  pour  tout  projet  d'au

moins  cinq  logements,  au moins  30 o/o des logements  devront  être  à caractère  social.

Actuellement,  des terrasses  construites  par  les  propriétaires  des  trois  parcenes rnitoyennes,  à savoir

AN  522  (54  m'),  523  (27  m')  et 524  (25  m')  empiètent  sur  la parcelle  appatoteüant  à la commune.

En  vue  de régulariser  cet  état  de fait,  un  plan  de division  en troÀs lots  ci-annexé  a été établi  par  le

cabinet  de géomètre  Expert  Géo,  à savoir  :

- lot  A  de 28 m2 devenu  AN  1386  à taattacher  à la parcelle  AN  522  ;

- lot  B de 26 m2 devenu  AN  1387  'à rattachet'  à la parcelle  AN  524  ;

lot  C de 13  m2 devenu  AN  1388  à rattachet'  à la parcelle  AN  526.

Par  ailleurs,  une  opération  de Restauration  de l'Habitat  Indigne  est en cours  sur  les immeubles

cadastrés  AN  523  et 524  ; le projet  consiste  à les réhabiliter  et les réunir  en une  seule  maison  de

ville,  qui  disposera  ainsi  d'un  extérieur  pour  améliorer  le confort  de vie  des futurs  occupants.

L'estimation  du  Domaine  en date  du  7 janvier  2022  établit  la valeur  vénale  de la parcelle  AN  525

au prix  de 5 700  € .

Par  courrier  ci-annexé  reçu  par  e-mail  le 8 février  2023  et enregistioé  le 17  février,  le pîopriétaire  de

la parcelle  AN  522  sofficite  l'acquisition  du  lot  A  de 28 m2 nouvellement  cadasffé  AN  1386  au prix

de 4 200  € .

Monsieur  le Maire  demande  au conseil  murffcipal  de bien  vouloir  :

Approuverla  cession  du  terrain  cadastïé  AN  1386  d5une  superficie  de  28  m2  correspondam

au lot  Â  à détacher  de la parcelle  AN  525,  au prix  de 4 200  € .

L'autoriser  à signer  tout  document  et l>acte  de transfert  de propriété  se rapportant  à cette

affaire.

Mandater  Maîm  COURNILLE,  notaire  à Saint-Maximin-la-Sainte-Baume,  en  vue  d>établit

et passer  15acte de transfert  de propriété.

Monsieur  le Maire  entendu

Le  conseü  municipal  délibère  à 15unanimité  des membres  présents
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APPROUVE  la cession  du terrain  cadastré  AN  I 386 d'une  superficie  de  28 m2

correspondant  au lot  A  à détacher  de la parcelle  AN  525,  au prix  de 4 200  € .

AUTORISE  Monsieur  le Maire  à signer  tout  document  et l'acte  de transfert  de propriété

se rapportant  à cette  affaire.

MANDATE  Maitre  COURNILLE,  notaire  à Saint-Maximin-la-Sainte-Baume,  en vue

d'établit  et passet  l>acte de transfert  de propriété.

Ainsi  délibéré  ;'L St Maximin  les jour,  mois  et an susdits.

Le  28 février  2023,

Pour  extïait  conforme

Le  secrétaire  de  séance,

Christophe  AUBBRT

Le  Maire,

Alairi  DECANIS

Le Mairc :

Certifie  sous  sa responsabilité  le camctère  exécutoire  de cet  ucte  ;

Informe  que, confoûément  à l'aicle  R 421-4 du code de justicc administmtive,  la ptésemc délibération  peut fait'e l'objet  d'un recours contentieux

devant le Tiaibunal Administratif  de Toulon  (5, tue Racine -  CS 40510 -  83041 T-OULON  CEDEX  9) daîïs un dé}ai de deux mois à compteî  de la

préserite notification ou publication ; elle peut également faire l'objet  d'un  teco'irs  @acieux auprès de Monsieur  le Maire de Saint-Maximin-la-Sainte-
Baume. Cette dérnarche interrompt  le délai de recours corîtentieux,  ce dernier devûnt êttc iûtroduit  dans le délai de deux mois suivant une  décision

implicite  ou explicite  de l'autorité  compétente  (le silence de l'admirîisttation  pendant  le délai de dcto; mois valant  décision  implicite  de œjet),  Enfin,  le

tribunal  administratif  peut égalernent être saisi par l'application  infomatique  (« Télérecours citoyens  » accessible  par le site  internert'çpÏÏv.te)ere.cûms.fr,
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DÉPARTBMENT  DU  VAR

ARRONDISSBMENT  DE  BRIGNOLBS

COMMUNE  DE  SAINT-MAXIMIN-
IA-SAINTE-BAUMB

Extrait  du  registre  des délibérations

du  Conseil  Municipal
NOMBRE  DES  MEMBRES

DU  CONSEIL  MUNICIPAL

_Efl exercice 1)résetxts Représemtù Abse»ts

33 19 13 î

Suffrages  exprimés

32

Pour

32

Contîe

o

Abstentions

o

Séance  du  27 février  2023

Date  de la convocation  :21 févriet  2023

L>an deux-mille-vingt-trois

Et le vingt-sept février à dix-huit heures, le conseil municipal  de cette commune  s>est réuni  au

nombre prescrit par la loi, en Mairie principale, sous la présidence  de Monsieur  Alain  DBCANIS,
Maiîe  de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume.

 : Alain DECANIS, Blandine GOMART-JACQUBT,  Pascal SIMONETI'I,  Claude
BETRANCOURT,  Cédric OLIVIER,  Nicole DAVICO-MBLEK,  Gabt'iel PICH,  Michèle

VENET-LELOUP,  Hélène NICOLAS, Christophe AUBERT, Nicolas  SAETTLER, Mireille

MARIANELLI-SCHAERS,  Luc FERRY, Carine DUBOIS, Mireille  BŒUF,  Olivier  BARRAU,
Christian  LOMBARD,  Vesselina  GARELLO,  Alain  ROGER

Pouvoirs  :

Nathalic  CANO-MAIREVIJ,LE

Sophie  LE  MBTER

Charliric  HATOT-MEI)ARIAN

Charles  I)E  I,AURBNS  DE  I,ACENNB

Malaug  TORRES

Nicolas  LIGIER

Véronique JIMENEZ
Rcnaud  I)IOI,INE

Nathalic  FRAZAO

Sébasticn  I,ACOFFE

Christine  .T,ANFRANCHI

Jacqucs FREYNET
Hélène  HENRI

Absent  :

Paul  I(HADIR

donne  pouvoir  à

donrie  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donnc  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donnc  pouvoiî  à

donne  pouvoiî  à

donne  pouvoiî  à

donne  pouvoir  à

donnc  pouvoir  à

Luc  FERRY

Cédric  OI,IVIER

Claudc  BETRANCOURT

Blandinc GOM.ART-JÀCQUET
Hélènc  NICOLAS

Alain  DECANIS

Ctu"istophe  AUBERT

Pascal  SIMONE'ffI

Mircille  MARIANE.T,LI-SCHABRS

Nicolc  DAVICO-MF,LEK

Olivicr  BARRAU

Chîistian  LOMB.ARD

Mireille  BŒUF

M. Christophe  AUBERT  est  désigné  secrétaire  de séance.

125 - ACQUISITION  DE LA  PARCELLE  BH  1048 -  QUARTIER  BONNEVAL
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Monsieur  le Maire  rappelle  que  la modification  du  pa:ximoine  communai  est  ae ia t:esponsaoune

du  conseil  municipal.

Le  secteur  de Bonneval  d5une  supetficie  d'environ  20 hectares,  situé  à 1,5  kilomètre  du  centre-ville,

:à la sortie  de l'échangeur  de  15autoroute  A8,  de par  sa position  stratégique  constitue  un  enjeu  majeur

du  développement  communal.

Actuellement  classé  en zone  à urbaniser  du Plan  Local  d>Urbanisme  (2AU),  une  Orientation

d5Aménagement  Programmé  est  en cours  d'élaboration,  afin  de l'ouvrir  à 15urbanisation  et y créer

un  quartier  durable  à vocation  mixte  (services  publics,  équipements  sportifs,  loisirs,  tertiaire).

Il  est  majoritairement  en  natuïe  de friches,  seuls  environ  3 hectares  sont  cultivés  en  vignes.

La  commune  est  propriétaire  de près  des deux  tiers  des terrains,  suite  aux  acquisitions  réalisées  au

prix  de 10  € le m2.

Pour  permettre  la réalisation  de ce projet,  il convient  de poursuivre  ces acquisitions  foncières,

sachant  que  le service  France  Domaine  ne  peut  plus  être  sollicité  pour  les acquisitions  d'une  valeur

inférieure  à 180  000  € .

Par  courrier  reçu  en  mairie  le 19  janvier  2023,1e  propriétaire  de  la  parcene BH  î048  d'une  superficie

de 4 408  m2 a donné  son  accord  pour  les céder  à la commune  au prix  de 50 000  €. Ce  prix  se justifie

par  la perte  de récolte  du  propriétaire  qui  exploite  ce terrain  en vignes.

Monsieur  le Maire  demande  au conseil  municipal  de bien  vouloir  :

Approuver  15acquisition  du  terrain  cadastré  section  BH  1048  d5une  superficie  de 4 408  m2,

au prix  de 50 000  € .

L>autoriser  à signer  tout  document  et l'acte  de transfert  de propriété  se rapportant  à cette

affaire.

Mandater  Maitre  COURNILLE,  notaire  à Saint-Maximin-la-Sainte-Baume,  envue  d'étab&

et passer  l'acte  de transfert  de propüété.

Monsieur  le Maire  entendu

Le  conseil  municipal  délibère  à l'unanimité  des membres  présents

APPROUVE  15acquisition  du  terrain  cadastré  section  BH  1048  d5une  superficie  de 4 408

m2,  au prix  de 50 000  € .

AUTORISE  Monsieur  le Maire  à signer  tout  document  et l>acte  de transfert  de propüété

se rapportant  à cette  affaire.

MANDATE  Maitre  COURNILLE,  notaire  à Saint-Maximin-la-Sainte-Baume,  en vue

d5étab1ir  et passer  l'acte  de transfert  de propriété.
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Ainsi  délibéré  à St Maximin  les jour,  mois  et an susdits.

Le  28 février  2023,

Pour  extîait  conforme

Le  secrétaire  de  séance,

Christophe  AUBERT

Le  Maire,

Alain  DECANIS

I,e Mairc  :

Certifie  sous sa îesponsabilité  lc caractère  exécutoiïe  de cet acte ;

orme  que, confoæément  à l'atticle  R 421-1 du code  de justice  administrative,  la présente  délibération  peut  faire l'objet  d'un  recours  contentieux

devant  le T6buna1  z'ïdministratif  de Toulœ  (5, ic  Racine  -  CS 40510  -  83044 TOULON  CIEDnX 9) dans un délai de dcux  mois à comptcta  de la

présente  notification  ou publication  ; clle peut  égalemerit  faire  l"objet  d'un  recours  gracieux  auprès de Monsieur  le Maire  de Saint-Maximin-la-S  ainte-

Baume.  Cette dérn:rche  interrompt  le délai de îecouîs  contentieux,  ce deînier  devant  êti.e introduit  dans le délai de deux mois suivant  uûe décision

implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administtation pendant le déki de deux mois valarit décision implicite de reiet). nnfin, le
tribunJ  admirffstratif  peut  également  être saisi par l'application  infoîmatique  « Télétecours  citoyens  » accessible  paî  le site internet  îvïtïv.telerecûurs.fr.
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REPUBLIQUE  FRANÇAISH

DEPARI'EÀIENT  DU  VAR

Ilïl îi7 ra-=Ëaiiîte:àau- ï'nê

RÉPUBLIQUE  FRANCAISE

DÉPARTEMENT  DU  VAR

ARRONDISSEMENT  DE  BRIGNOLES

COMMUNE  DE  SAINT-MAXIMIN-
LA-SAINTE-BAUME

Extrait  du  registtae  des délibérations

du  Conseil  Municipal
NOMBRE  DES  MEMBRES

DU  CONSEIL  MUNICIPAL

En  exercice Pîésents Représentés Absent»-

33 19 13 1

Suffrages  exprimés

32

Pouî

13

Contte

19

Abstentions

o

Séance  du  27 février  2023

Date  de la convocation  :21  févûer  2023

L5an  deux-mi1le-vingt-ttaois

Et  le vingt-sept  février  à dix-huit  heures,  le conseil  municipal  de cette  commune  s5est réurff  au

nombre  prescrit  par  la loi,  en  Maitie  ptincipale,  sous  la présidence  de  Monsieur  Alain  DECANIS,

Maire  de Saint-Maxirnin-la-Sainte-Baume.

 : Alain DECANIS, Blandine GOMART-JACQUET, Pascal SIMONETn,  Claude
BETRANCOURT,  Cédtic  OLIVIER,  Nicole  IMVICO-MELEK,  Gabïiel  PICH,  Michèle

VENET-LELOUP,  Hélène  NICOLAS,  Chtistophe  AUBERT,  Nicolas  SAETI'LER,  Mireille

MARIANELLI-SCHAERS,  Luc  FERRY,  Carine  DUBOIS,  Miïeille  BŒUF,  Olivier  BARRAU,

Christian  LOMBARD,  Vesselina  GARELJ,O,  Alain  ROGER

Pouvoirs  :

Nathalie  CANO-MAIRBVILLH

Sophic  LE  METER

Charline  HATOT-MEDARIAN

Charles  DB  LAURENS  DE  LACENNE

Malaury  TORRES

Nicolas  I,IGIER

Véronique JIMENEZ
Rcnaud  PIOLJNE

Nathalie  FRAZAO

Sébastien  IÀCOFFB

Chïistine  LANFRANCHI

Jacques FREYNET
Hélène  HENRI

Absent

Paul  Ia-IADIR

donne  pouvoir  à

donne  pouvoir  'à

donne  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

donnc  pouvoir  à

donrie  pouvoir  à

donne  pouvoir  à

doüne  pouvoir  à

donne  pouvoiï  à

Luc  FERRY

Cédfflc  OLIVIER

Claude  BKI'RANCOUKI'

Blandine GOMART-JACQUET
Hélène  NICOI,AS

Alain  DECANIS

Chïistophe  AUBERT

Pascal  SIMONETTI

Miîcille  MARTANEILI-SCHAERS

Nicole  DAVICO-MELBK

Olivier  BU

Chîistian  .Ï,OMBARD

Miïeille  BŒUF

M.  Chiaistophe  AUBBRT  est  désigné  secrétaire  de séance.

126  - ETUDE  D'IMPACT  DE  IA  MODIFICATION  DU  PLAN  DE  CIRCULATION

DE  LA  COMMUNE  ET  CONSULTATION  DE  LA  POPULATION
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Note  de  synthèse:  La  présente  délibération  a pour  , ,  ,

spécialisé  d'une  étude  d'impact  de  la modification  du  plan  de  circulation  et  notamment,  la fetmeture

à la circulation  de la place  Malherbe,  d>organiser  une  réunion  publique  pour  présenter  les résultats

de cette  étude  ainsi  que  toute  autre  information  disponible  sur  le sujet  et d5organiser  par  la suite

une  consultation  de la population  sur  le maintien  ou  la modification  du  plan  de circulation  actuel.

ETUDE  D'IMPACT  DE  LA  MODIFICATION  DU  PLAN  DE  CIRCULATION  DE  LA

COMMUNE  ET  CONSULTATION  DE  LA  POPULATION

Depuis  le  mois  de  mai 2021,  le  plan  de  circulation  automobile  de  la  commune  a été

substantiellement  modifié,  notamment  par  la  fermeture  à la circulation  de pIusieuïs  voies

précédemment  très  empruntées  par  les Saint-Maximinois  - la voie  traversant  la place  Malherbe,  la

rue  Gutenberg,  le boulevard  Bonfils.  D'autres  voies,  comme  15ancienne  route  d5011ières  ont  été

modifiées  pour  une  circulation  en sens  unique  avec  une  accessibilité  en traversant  obligatoirement

un  parking.

Ces  modifications  impoîantes  ont  été  réalisées  sans  aucune  étude  d>impact  préalable.  Or,  c'est  une

étape  indispensable  qui  permet  d5éviter  des  effets  négatifs  et  de s'assurer  de l'optimisation  du  trafic

sur  la commune.

D5autte  part,  la fermeture  à la circulation  de la place  Malherbe  a d)autres  effets,  notamment  sur  le

commerce  local,  sur  la transformation  de mes  du  centre-ville  en voie  de circulation  importante,

sur  l'environnement,  sur  la fréquentation  du  centre-ville,  sur  les nuisances  sonores  et  l'insécurité

routière  pour  de nombreux  riverains,  qui  doivent  également  être  mesurés  dans  le cadre  de cette

étude.

Afin  de permetttae  aux  citoyens  de faire  un  choix  éclairé  sur  le sujet,  il convient  dans  un  pïemier

temps  de les informer  des conclusions  de 15étude,  par  tous  les moyens  à la disposition  de la mairie,

et dans  un  second  temps,  de procéder  à une  consultation  de la population,  sur  le rùaintien  ou  la

modification  du  plan  de circulation.

Afin  de suivre  au mieux  la mise  en  place  de  ces mesures,  il  est  proposé  la création  d'une  commission

municipale  ad  hoc dédiée  au plan  de circulation,  composée  de conseillers  de tous  les groupes.

VU  le Code  Général  des Conectivités  Terûtoriales,

Il  est  demandé  au conseil  municipal  de bien  vouloir  :

- créer  une  commission  municipale  ad  boc dédiée  au plan  de circulation,  composée  de conseillers

de tous  les groupes

- commandeï  une  étude  d5impact  de la modification  du plan  de circulation  et de proposition

d5amé1ioration  comportant  plusieurs  scénarios  :à un  prestataire  spéciaIisé,  choisi  par  Ia commission

rgunicipale  de la circulation

- organiser  une  réunion  publique  pour  présemer  les résultats  de l'étude  d5impact  et informer  les

habitants  de ces résultats,  par  tous  les moyens  à disposition  de la maiïie

- Consulter  le plus  largement  la population  sur les propositions  d'amélioration  du plan  de

circulation

Monsieur  le Maire  entendu
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Le  conseil  municipal  délibère  à la majorité  des membres  présents

Pour  : 13 (Malaury  TORRES,  Gabriel  PICH,  Michèle  VENET-LELOUP,  Hélène  NICOLAS,

Nicolas S.AETI'LER Christjne LANFRANCHI, Jacques FREYNET, Mireille BŒUF, Olivier
BARRAU,  Hélène  HENRI,  Christian  LOMBARD,  Vesselina  GARELLO,  Alain  ROGER)

Contïe : 19 (Alain DECANIS, Blandine GOMART-JACQUET, Pascal SIMONETTI, Nathalie
CANO-MAIREVILLE,  Sophie  LE  METER,  Claude  BETRANCOURT,  Charline  HATOT-

MEDARIAN,  Cédric  OLIVIER,  Nicole  DAVICO-MELEK,  Chaîles  DE  LAURENS  DE

LACENNE, Nicolas LIGIER, Christophe AUBERT, Véronique JIMENEZ, Renaud PIOLINE,
Mireille  MARIANELLI-SCHAERS,  Luc  FERRY,  Carine  DUBOIS,  Nathalie  FRAZAO,  Sébastien

LACOFFE)

N)AUTORISE  PAS la création  d5une commission  municipale  ad  hûc dédiée  au plan  de

circulation,  composée  de conseillers  de tous  les groupes

N'AUTORISE  PAS la commande  d5une étude  d5impact  de la modification  du plan  de

circulation  et de proposition  d5amé1ioration  compotatant  plusieurs  scénarios  à un  prestataire

spécialisé,  choisi  par  la commission  municipale  de la circulation

NAUTORISE  PAS 15organisation  d5une réunion  publique  pour  présenter  les résultats  de

l'étude  d)impact  etinformer  Ies habitants  de ces résultats,  par  tous  les moyens  à disposition
de la mairie

N'AUTORISE  PAS  la consultation  de la population  sur  les propositions  d'amélioration  du

plan  de  circulation

Ainsi  délibéré  à St Maximin  les jour,  mois  et an susdits.

Le  secrétaire  de  séance,

Le  28  février  2023,

Pour  extrait  conforme

Le  Maire,

Christophe  AUBERT Alaffi-DECANIS
S.

l -X :  '

I,c  Maire  :

Certifie  sous  sa ïesponsabilité  le cat'actère  exécutoire  de  cet  acte  ;

Informe  que, confomément  à l'aicle  R 421-1 du code de justice administrative,  la présente délibération  peut faire l'objet  d'un îecours  contentieux

devant le Tribunal  Adrninimatif  de Toulon  (5, me Racine -  CS 40510 -  83041 TOULON  CEDBX  9) dans un délai de deux mois à compter  de la

présente notification ou publication  ; elle peut égalemœt  faire l'obiet  d'un recours gracieux auprès de Monsieur  le Maire de Saint-Maximin-la-Sainte-
Baume. Cette démïche  iriterrompt  le délai de recours contentieux,  ce dernicr  dcvam être introduit  dans le délai de deux mois suivaüt  une  décision

implicite  ou explicite de l'autorité  compétente (le silence de l'administration  pendant  le délai de deux mois valaüt  décision implicite  de rejet). Enfin,  le

triburial  administratif  peut également être saisi par l'application  informatique  « Télérecours  citoyeüs  » accessible paî  le site iüternet  îvç'nv.telerecours.fia.

3

Délibération  no126/2023


